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L’inhalateur Flovent, bien connu
des asthmatiques, est employé sur
des enfants de moins de un an mê-
me si aucune étude clinique faisant
état d’un usage si précoce n’est ci-
tée dans le Compendium des pro-
duits et spécialités pharmaceu-
tiques, la bible des pharmaciens.
« C’est un cas typique, mentionne 
la pédiatre Anne-Claude Bernard-
Bonnin, membre du Comité d’éthique
de la recherche (CER) de l’Hôpital
Sainte-Justine. Sur le plan éthique,
nous serions bien malvenus de ne
pas offrir aux bébés asthmatiques un
médicament reconnu pour son effi-
cacité chez les sujets plus âgés. Mais
d’un autre côté, nous ignorons les
effets secondaires d’une telle utili-
sation sur des enfants si jeunes.»

Au cours d’une conférence pu-
blique donnée la semaine dernière
au Centre de recherche en droit pu-
blic de la Faculté de droit, la Dre Ber-
nard-Bonnin a présenté le fruit de
ses réflexions sur les enjeux éthiques
de la recherche biomédicale sur les
enfants. Elle était accompagnée pour
l’occasion du président du CER,
l’éthicien Jean-Marie Therrien, et 
de la juriste Geneviève Cardinale,
membre du Comité depuis 1999.

La recherche biomédicale sur les
enfants, a expliqué la spécialiste à 
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L’inhalateur Flovent aux enfants de moins
de un an, est-ce une bonne idée?

Les étudiants ont voulu montrer leur gratitude au gardien de sécurité Mekloufi Kerkeb en lui offrant un petit présent. De gauche à droite, Anda 
Vintiloiu, l’agent de sécurité, David Ghattas et Clodia Blei. La quatrième étudiante, Joanna Rossi, ne figure pas sur la photo.

Imaginez le drame que cause-
rait le vol de l’ordinateur conte-
nant la seule copie de votre mé-
moire de maitrise ou thèse de
doctorat ! C’est ce qui est 
arrivé à quatre étudiants de 
la Faculté de pharmacie qui
n’avaient pas pris la peine de
faire des copies de sauvegarde
de leurs travaux.

Dans la nuit du 14 no-
vembre, un voleur s’est intro-
duit par effraction dans une 
salle de travail du pavillon Jean-
Coutu et s’est emparé des
quatre ordinateurs portables
qui s’y trouvaient et qui appar-
tenaient à des étudiants à la
maitrise. Les victimes ne sont
pas en faute puisque le local
était fermé à clé et que les ordi-
nateurs étaient attachés par des
câbles de sécurité.

Deux des étudiants avaient
fait des copies de sauvegarde

récentes de leurs travaux, mais
les deux autres avaient omis
d’effectuer de telles copies
depuis deux mois. Deux mois
intenses de collectes de don-
nées longues et complexes à
analyser qu’il faudrait re-
prendre, en plus d’avoir à
remplacer le portable dans
lequel les étudiants avaient
investi leurs économies !
« J’étais complètement dé-
couragée », avoue Anda Vin-
tiloiu, l’une des victimes.

Heureusement pour eux,
le gardien de sécurité du pa-
villon, Mekloufi Kerkeb, et les
agents du Bureau de la sûreté
ont réussi à attraper le voleur
parce qu’il est revenu sur les
lieux de son crime. N’eût été
cette témérité, les étudiants
n’auraient sans doute jamais
revu leurs biens ni leurs travaux
récents. 

Si le directeur du Bureau
de la sûreté, Marcel Descart,
se félicite du bon travail des
gardiens et des agents de son
unité, il veut avant tout passer
ce message aux étudiants :
« Faites des copies de secours
de vos travaux ! » Pour seule-
ment 50 ou 60 $, on peut en
effet se procurer une clé de mé-
moire USB qu’on peut garder
sur soi et qui peut contenir
beaucoup plus qu’une thèse,
souligne le directeur.

Jamais deux sans trois
Le voleur est en fait revenu

trois fois au même endroit et a
opéré deux fois de nuit. La pre-
mière nuit, il s’est emparé de
sept commutateurs du réseau
informatique des pavillons
Jean-Coutu et Marcelle-Coutu,
ce qui a mis les communica-
tions téléphoniques et l’ouver-

ture de portes par cartes ma-
gnétiques de ces pavillons hors
circuit. Du matériel de bureau
a également été dérobé. Mon-
tant total du cambriolage :
100 000 $.

L’individu est revenu le
lendemain pour voler les ordi-
nateurs des étudiants. Mais
pour une raison qu’on ignore,
il ne les a pas sortis du pavillon
et les a cachés sur place. « Il a
sans doute été dérangé parce
que des étudiants se trouvaient
encore dans le pavillon, indique
Marcel Descart. C’est une des
victimes qui est retournée au
local vers 1 h 15 du matin qui a
constaté le vol. »

Le voleur est donc retour-
né dans le pavillon une troisiè-
me fois pour récupérer son bu-
tin, mais il a été pris en filature

Une histoire de portables volés a failli virer 
au drame pour quatre étudiants de la Faculté 
de pharmacie

Portables volés, thèses 
perdues... et retrouvées

Suite en page 2

Suite en page 2
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par le gardien Kerkeb, qui a aler-
té ses collègues du Bureau de la
sûreté. Voyant les policiers arri-
ver, il a abandonné les portables
pour prendre la fuite à pied et être
intercepté plus loin sur le cam-
pus. Chez lui, les policiers ont re-
trouvé de nombreuses pièces de
matériel électronique, dont cer-
taines avaient été volées à l’Éco-
le polytechnique et à l’UQAM.
L’individu n’a aucun lien avec
l’un ou l’autre des deux établisse-
ments.

Des pointes en novembre 
et décembre

«Le vol de portables n’est pas
à un niveau épidémique, mais la
situation demeure problématique.
Il faut demeurer très vigilant», dé-
clare M. Descart.

Ses dossiers contiennent 
tout de même une bonne nouvel-
le : on lui a rapporté cette année
187 vols de moins de 5000 $
contre 227 l’année dernière. Au
milieu des années 90, son bureau
recevait plus de 400 plaintes pour
vols annuellement.

La tendance est donc à la
baisse et Marcel Descart l’impute
au bon travail des gardiens et des
agents du Bureau de la sûreté.

Les données montrent éga-
lement que les mois de mars, no-
vembre et décembre sont ceux où
les voleurs sont les plus actifs. Il
faudra donc redoubler de vigilan-
ce dans les semaines à venir.

Daniel Baril

Portables volés, thèses 
perdues... et retrouvées

Suite de la page 1 Forum quelques jours avant la
conférence, comporte plusieurs
défis qui ne sont pas toujours plei-
nement compris par le personnel
hospitalier. «Les enfants sont des
sujets de recherche particuliers
parce qu’ils ne sont pas légalement
responsables des décisions qui les
concernent, souligne-t-elle. Ils doi-
vent donc être protégés avec plus
d’attention que les sujets adultes.»

La pédiatre donne l’exemple
d’un projet de recherche qui pré-
voit des prises de sang. Pour
l’adulte familiarisé avec cet acte,
c’est un élément négligeable. Mais
de nombreux enfants ont horreur
des seringues. Certains sont stres-
sés, voire traumatisés par les ma-
nipulations de l’infirmière et la
vue de leur flot sanguin. De plus,
les enfants sont très souvent iso-
lés de leurs parents durant les
tests et placés dans un environne-
ment non familier.

Des centaines de recherches
Le travail, souvent bénévo-

le, d’un membre du CER n’est pas
de tout repos. À l’ordre du jour de
la prochaine réunion : examiner
sept nouveaux protocoles de re-
cherche et trois amendements à
des projets en cours. De plus, les
membres devront réétudier sept
projets approuvés l’an dernier.
«C’est comme ça chaque fois»,

dit la pédiatre Anne-Claude Ber-
nard-Bonnin, qui se présente à
la réunion bimensuelle du Comi-
té depuis quatre ans. Parmi les
autres membres, on trouve un hé-
mato-oncologue, une infirmière
spécialisée en recherche clinique,
une pharmacienne, un chercheur
et deux représentants du public.

En plus de sa pratique cli-
nique et de l’enseignement, la

Dre Bernard-Bonnin avoue rogner
sur ses temps libres, le soir et la fin
de semaine, pour scruter chaque
protocole et les formulaires de
consentement. Mais elle ne s’en
plaint pas, considérant que cette
tâche va de soi quand on est mé-
decin dans un hôpital universi-
taire. «Un comité d’éthique de la
recherche est parfois mal perçu.
Pourtant, nous sommes là pour
protéger les enfants et pour aider
les chercheurs à faire leur travail

de la meilleure façon possible»,
indique-t-elle.

Actuellement, il y a plus de
400 projets en cours à l’Hôpital
Sainte-Justine. Mais les nouveaux
projets se comptent par dizaines
annuellement et quelques-uns du-
rent depuis plusieurs années. Il y a
eu 167 projets approuvés l’an der-
nier par le CER du centre hospita-
lier mère-enfant. Certains sont lo-
caux, d’autres muticentriques.
Mais dans tous les cas, une appro-
bation du CER est exigée.

La recherche auprès des en-
fants est essentielle, estime le mé-
decin, compte tenu du fait qu’à
peine une prescription sur deux,
selon une étude publiée en 2000,
aurait été cliniquement validée.
«Le dilemme éthique est le sui-
vant : ou l’on refuse de traiter les
enfants avec des médicaments
potentiellement bénéfiques, ou
on les traite selon des données
obtenues auprès des adultes et
qu’on a tenté d’ajuster selon un
usage empirique anecdotique.»

Ce dilemme est encore plus
complexe dans les cas où les
études cliniques sont impossibles
à réaliser chez les adultes, comme
toutes ces recherches sur la crois-
sance, le développement de l’en-
fant. Et l’on ne parle pas ici de
problèmes strictement médicaux.
« La participation d’un enfant 
à une recherche en psychologie
où il doit raconter à répétition 
des épisodes pénibles de sa vie,
cela pose de sérieux problèmes
éthiques», relate-t-elle.

Trois principes
Durant sa conférence, la

Dre Bernard-Bonnin a nommé les
grands principes qui guident ce ty-
pe de recherche : la justice, la bien-
faisance et l’autonomie. «Toute
l’éthique de la recherche se base
sur ces trois éléments», affirme-
t-elle. Mais comment aborder l’au-
tonomie et le consentement quand
une personne ne prend pas seule
les décisions qui la concernent?

Il s’agit tout compte fait d’une
question de gestion du risque. Mais
la spécialiste rappelle que l’am-
pleur d’un risque dépasse parfois
son importance statistique. Par
exemple, si l’on évalue les risques
de décès à 1 enfant sur 10 000 au
cours d’une recherche, c’est plus
grave qu’une étude où les effets se-
condaires peuvent indisposer tem-
porairement 1 sujet sur 1000. «Il
faut tenter de trouver un équilibre
entre préjudice, bienfait et proba-
bilité», résume la pédiatre.

Pour le personnel médical,
des aspects subjectifs et objectifs
interviennent dans le jugement.
La perception du risque est une
affaire d’influence sociale, cultu-
relle et politique, où les croyances
personnelles, familiales et com-
munautaires entrent en jeu. C’est
pourquoi il faut obtenir davanta-
ge de données sur les soins des-
tinés aux enfants.

Mathieu-Robert Sauvé

Les enfants et la recherche : à manipuler...
Suite de la page 1

La pédiatre Anne-Claude Bernard-Bonnin
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Depuis décembre 2003, le Pavillon
principal porte le nom de pavillon
Roger-Gaudry. Mais qui était Ro-
ger Gaudry et pourquoi a-t-on
donné son nom à ce bâtiment qui
a été longtemps l’unique pavillon
de l’Université et qui demeure 
encore aujourd’hui le symbole 
de l’Université de Montréal avec
sa tour de 137 m de haut surplom-
bant la cour d’honneur?

Chimiste de formation, Roger
Gaudry est né à Québec le 15 dé-
cembre 1913. Diplômé de l’Uni-
versité Laval, il obtient une bourse
de la fondation Rhodes et part fai-
re un stage de deux ans à l’Uni-
versité Oxford, où il obtient un doc-
torat en chimie organique. Il revient
à Québec à titre de professeur et
de chercheur à la Faculté de méde-
cine de son université d’attache. 

En 1954, il devient directeur
adjoint des laboratoires de re-
cherche chez Ayerst, McKenna et
Harrison. En 1957, il est nommé di-
recteur des recherches puis, en
1963, vice-président de la recherche. 

En 1961, il est élu membre du
Conseil des gouverneurs de l’Uni-
versité de Montréal, puis membre
du Comité exécutif. Ses compé-
tences et ses qualités personnelles
exceptionnelles en font un candi-
dat tout désigné pour devenir, en
1965, le premier recteur laïque de
l’Université, fonction qu’il occupe-
ra jusqu’en 1975.

Pendant ces 10 années, l’Uni-
versité connaitra des changements
majeurs. Roger Gaudry entreprend
des réformes sur tous les plans. Il
transforme d’abord l’Université en
un véritable établissement laïque
en obtenant sa première charte ci-
vile ; l’administration de l’UdeM
s’articule dès lors autour de trois
grands corps universitaires : le

Conseil et son comité exécutif, l’As-
semblée universitaire et la Com-
mission des études. Il modifie en-
suite l’organisation facultaire en
créant, en 1972, la Faculté des arts
et des lettres et la Faculté des
études supérieures. Il a présidé à la
première expansion du campus :
10 nouveaux bâtiments s’ajoutent
alors au Pavillon principal, dont le
pavillon Lionel-Groulx, le pavillon
Maximilien-Caron et le pavillon du
3200, rue Jean-Brillant mais aussi
la Station de biologie des Lauren-
tides, et la Faculté de médecine
vétérinaire à Saint-Hyacinthe est
agrandie.

Roger Gaudry travaille égale-
ment au sein d’organismes tels le
Conseil économique du Canada, le
Conseil des sciences et l’Associa-
tion internationale des universités.
En 1972, le secrétaire de l’ONU
l’invite à participer au Comité de
fondation de l’Université des Na-
tions unies, dont il deviendra le
premier président (1974-1976) ;
par la suite, il sera président du
conseil d’administration de cette
université, de 1976 à 1980. Roger
Gaudry s’est éteint le 7 octobre
2001 à l’âge de 87 ans.

Associé à la première grande
transformation de l’Université qui
a conduit celle-ci vers la moderni-
té, Roger Gaudry a bien mérité de
voir son nom associé à un pavillon
de l’UdeM. Celui construit sur le
mont Royal entre 1928 et 1942
selon les plans de l’architecte et
ingénieur Ernest Cormier était tout
désigné. En 2003, même s’il était
le plus ancien bâtiment de l’Univer-
sité, ce pavillon ne portait toujours
pas de nom. On l’avait appelé tour
à tour Pavillon du Mont-Royal puis
Pavillon principal. 

Le 19 aout 2003, le Comité

exécutif entérine une recomman-
dation du Groupe de travail sur la
toponymie : le Pavillon principal
de l’Université de Montréal de-
vient le pavillon Roger-Gaudry.
C’est le mercredi 10 décembre
2003 que le pavillon reçoit sa nou-
velle désignation. Une cérémonie,
à laquelle l’ensemble de la com-
munauté universitaire est convié,

est alors organisée à l’occasion
des célébrations entourant le
125e anniversaire de l’UdeM.

Sources : 

Division des archives, Université de Montréal.
Fonds du Secrétariat général (D35).

Forum, édition du 8 décembre 2003.

Forum, édition du 15 octobre 2001.

Qui était Roger Gaudry?

Le pavillon Roger-Gaudry 

Marcel Descart

Derrière les pavillons, des personnes
Dans une série de 14 capsules préparées par la Division des archives (www.archiv.umontreal.ca), 
Forum vous présente les personnalités qui ont donné leur nom à des pavillons de l’Université. 

«Les enfants sont des

sujets de recherche

particuliers parce qu’ils

ne sont pas légalement

responsables des déci-

sions qui les concernent.»
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Plusieurs nouveaux
ateliers sont offerts

Chaque année, de 800 à 1200 étu-
diants passent un test de connais-
sance du français écrit. Il s’agit
d’une clientèle particulière pour
qui le français n’est pas la langue
d’usage. À leur intention, le
Centre de communication écrite
(CCE) a créé six nouveaux ate-
liers de deux heures. «Le français
est une langue exigeante pour les
gens dont c’est la langue mater-
nelle ; imaginez pour les autres,
commente la directrice du CCE,
Lorraine Camerlain. Pour cer-
tains, le français est la troisième,
la quatrième et même la cinquiè-
me langue.»

En plus des sujets plus clas-
siques que traitent les ateliers
existants (« Surmonter ses dif-
ficultés de prononciation », « Se
situer dans le passé », « Appri-
voiser le subjonctif »), le Centre
a élaboré une série de nouveaux
ateliers axés sur les besoins des
intervenants en santé. « Quand
on travaille dans un hôpital ou
dans un CLSC, il est important
de bien pouvoir communiquer
avec les patients et le person-
nel, explique Mme Camerlain.
Nous avons conçu cette série
pour cette clientèle composée
notamment de stagiaires du mi-
lieu de la santé. »

Dans la série « Intervenir en
français », les ateliers visent les
intervenants en milieu pédia-
trique. On y abordera les congés
parentaux, l’allaitement, les co-
liques, les mauvais traitements
aux enfants et les vaccins. Un
autre volet portera sur les mala-
dies infantiles courantes et leurs
corollaires : fièvre, rhumes, ma-
ladies contagieuses, allergies, bles-
sures corporelles, soins. 

À ces ateliers, offerts depuis
l’automne, s’ajoutera le thème de
l’adolescence : relations entre pa-
rents et adolescents, sexualité,
cycle menstruel, contraception,
pilule du lendemain, etc.

Aussi pour les francophones
Le Centre a été implanté à la

suite de l’adoption de la Politique
de la maitrise de la langue françai-
se dans les études, le 13 février
2001. À l’origine, son mandat
consistait à gérer les tests de fran-
çais, mais il s’est graduellement
élargi autour de la formation.

Aujourd’hui, des groupes
d’employés viennent suivre des
séances de formation sur mesu-
re. Et selon Mme Camerlain, on
accueille de plus en plus d’étu-
diants des deuxième et troisième
cycles qui entament de longs mois
de rédaction. «Ils considèrent que
le CCE est un bon endroit pour
mettre à jour leurs connaissances
en français. »

En lançant le Centre d’aide
en français (CAF), où les étu-
diants en difficulté sont pris en
charge individuellement, et un si-
te Web fort apprécié (www.cce.
umontreal.ca), et en participant
à des activités d’animation com-
me la Semaine du français et les
midis francophones, le CCE a
beaucoup fait pour améliorer la
connaissance du français écrit.

Le CAF est un service très
précieux, mais qui n’est pas
connu à sa juste valeur, selon la
directrice. Encadré par un tu-
teur, l’étudiant peut travailler à
résoudre ses difficultés particu-
lières pendant six heures, à rai-
son d’une heure par semaine
(des séances supplémentaires

sont possibles mais facturées).
Distinct d’un service de correc-
tion ou de révision de textes, le
CAF a pour objectif de donner
de bons outils aux usagers. Il

correspond au principe du pê-
cheur : vaut mieux apprendre à
un homme à pêcher que de lui
donner du poisson... Pour pro-
fiter de ce service gratuit, les étu-
diants doivent fournir un texte
dactylographié de 300 mots et
répondre à un court question-
naire sur leur connaissance de 
la langue.

Le CCE ne remplace pas les
cours offerts par la Faculté de
l’éducation permanente, avec qui
il collabore étroitement. Ces cours
ont pour thème la phrase, la
ponctuation, le verbe et le voca-
bulaire. Crédités ou non, ces
cours sont suivis au rythme sou-
haité par l’étudiant. Il s’agit de
cours de niveau universitaire qui
n’exigent pas la présence en clas-
se des étudiants, sauf au moment
de l’examen final.

On peut joindre le CCE au
(514) 343-5955.

Mathieu-Robert Sauvé

Maitrise du français

Les non-francophones
sont les bienvenus au CCE

Lorraine Camerlain

Presse étudiante

Quartier libre, meilleur
journal étudiant
universitaire du Canada
Le rédacteur en
chef, Samuel Auger,
se réjouit de cet
honneur inattendu
Selon le chroniqueur Paul Wells,
du magazine Maclean’s, Quar-
tier libre est le meilleur journal
étudiant universitaire du pays.
« Personne, au Canada, ne fait
aussi bien que Quartier libre,
écrit-il dans le numéro de l’heb-
domadaire du 14 novembre. Une
qualité professionnelle dans la
mise en page, des interviews plei-
ne page [...], des articles sur les
politiques de transport, l’analpha-
bétisme, la réforme du système de
santé, des correspondants en Haï-
ti et au Brésil.»

À l’occasion du «premier et
dernier» concours de journalisme
étudiant de sa chronique « The
back page», M. Wells déclare que
Montréal est la « capitale cana-
dienne du journalisme étudiant»
compte tenu du fait que The Link,
de l’Université Concordia, arrive
bon deuxième.

Au petit local du journal de
l’UdeM, au 3200, rue Jean-
Brillant, on a reproduit l’article
et on l’a affiché à l’entrée. «Cet
honneur ne résulte pas d’un son-
dage scientifique, reconnait le ré-
dacteur en chef et directeur de la
publication, Samuel Auger. Mais
ça fait plaisir quand même.
M. Wells est un reporteur d’ex-
périence et il a beaucoup consul-
té les journaux étudiants du pays
avant d’établir son palmarès.»

De retour d’un périple de
6624 km d’un bout à l’autre du
Canada qu’il raconte en feuille-
tons dans son journal, Samuel 
Auger a pu rendre visite à des col-
lègues d’autres universités, no-
tamment à Winnipeg et à Vancou-
ver. Il a constaté une grande
disparité dans l’approche journa-
listique selon qu’on vient du Québec
ou des autres provinces. Sans oser
qualifier le travail outre-frontières,
il estime que l’équipe de Quartier
libre fait du bon journalisme étant
donné les moyens à sa disposi-
tion. « Chaque journal a sa per-
sonnalité. Le nôtre se distingue
notamment par la place que nous
accordons à l’information inter-
nationale. Nous sommes parmi

les seuls à envoyer nos journa-
listes à l’étranger par exemple.»

Alors qu’il était simple repor-
teur, Samuel Auger a couvert des
évènements internationaux com-
me le Sommet de la terre, à Pôrto
Alegre, où se trouvaient deux
autres journalistes du bimensuel.
Cette année, le collaborateur Nor-
mand Landry a été dépêché au
Sommet mondial sur la société de
l’information, à Tunis. Sans comp-
ter les correspondants en Europe
et en Afrique qui alimentent le
journal de façon épisodique.

Mission universitaire
En 2005-2006, le journal

semble s’être davantage centré
sur sa mission d’information loca-
le. Une plus grande place est fai-
te aux sujets proprement univer-
sitaires. On peut ainsi lire des
articles sur la qualité de la nour-
riture vendue sur le campus ou
encore des reportages sur le sys-
tème de chauffage, les modes de
transport ou les diplômés cé-
lèbres. Une nouvelle chronique,
«Quartier libre dans le temps»,
reprend des articles et illustra-
tions publiés dans le passé. Pour
la rédaction de cette rubrique, on
a demandé à Mariève Paradis de
plonger dans les archives du jour-
nalisme étudiant, déposées à la Bi-
bliothèque nationale du Québec.
Le résultat est très intéressant.

Quartier libre est aussi l’un
des rares journaux étudiants à
payer ses collaborateurs. «C’est
une rémunération symbolique de
25 $ le feuillet à partir du troisiè-
me article, mais qui motive notre
équipe. Elle démontre que nous
prenons notre travail au sérieux.»

Pour les employés « perma-
nents » du journal, soit les res-
ponsables des sections, le direc-
teur artistique et le rédacteur en
chef, la rétribution varie de 450
à 525 $ par numéro. Quand on
investit de 30 à 40 heures par se-
maine dans ce travail, le tarif ho-
raire est bien modeste...

La santé du journal étudiant
s’exprime par le nombre de col-
laborateurs présents aux réunions.
Alors qu’ils n’étaient qu’une demi-
douzaine il y a quelques années,
ils sont de 15 à 25 à s’y présenter
ce trimestre. «Nos thèmes pour
janvier sont déjà prêts», mention-
ne Samuel Auger.

Mathieu-Robert Sauvé

Une récente édition de Quartier libre

Parmi les trois passages en gras du texte suivant, lequel contient
une erreur d’orthographe?

Malgré son jeune âge, Élise fume au vu et au su de tous. 
Ses parents, vue leur faible autorité, sont incapables de l’en 
empêcher. À première vue, ils semblent plutôt irresponsables.

Ce test linguistique a été élaboré par le Centre de communication écrite (CCE)
et reproduit avec son autorisation. Source : <www.cce.umontreal.ca>. Pour
plus de détails, consultez le site du Centre sous la rubrique «Boite à outils».

test linguistique
Réponse: Le deuxième passagecontient une erreur d’orthographe.
On devrait écrire la phrase ainsi:Ses parents, vuleur faible autorité, sont
incapables de l’en empêcher.Le mot vu,lorsqu’il est placé devant le nom
ou le pronom, est une préposition. Il est invariable et a le sens de «étant
donné». On ne doit pas le confondre avec le participe passé vu, vue,
du verbe voir,qui peut varier et qui s’accorde avec le nom auquel il se
rapporte lorsqu’il est employé seul.



4 FORUM S e m a i n e  d u  2 8  n o v e m b r e  2 0 0 5  

À la fondation du Syndicat gé-
néral des professeurs de l’UdeM
(SGPUM) en 1972 se pose la
tâche d’intégrer des professeurs
de facultés diverses, dont ceux
des facultés professionnelles 
où l’appui à la syndicalisation 
demeure mitigé. Plusieurs pro-
fesseurs demeurent méfiants 
envers le SGPUM, craignant
notamment d’être emportés
dans des conflits.

En 1971, les comités de di-
rection des deux organisations
qui représentent les professeurs,
l’Association des professeurs
(APUM) et le Syndicat des pro-
fesseurs (SPUM), s’entendent
pour former un nouveau syn-
dicat. Ses statuts sont adoptés
en assemblée générale le
1er mars 1972 avec, comme
nom, le Syndicat général des
professeurs de l’Université de
Montréal. L’épithète «général»
est ajouté pour le distinguer du
SPUM et aussi des syndicats de
professeurs de facultés profes-
sionnelles qui pourraient obte-
nir leur propre accréditation
syndicale. En effet, l’opinion
prévaut à l’époque que la loi sur
les syndicats professionnels ne
permet pas aux professeurs
membres d’ordres profession-
nels d’appartenir à un syndicat
unique. Il faudrait que ces pro-
fesseurs forment leur propre
syndicat dans les facultés pro-
fessionnelles quitte à ce que par
la suite un syndicat général coif-
fe tous ces syndicats.

En conséquence, les sta-
tuts adoptés par le SGPUM en
1972 prévoient une structure
syndicale décentralisée qui
rend compte de cette obliga-
tion et du désir d’autonomie
des professeurs des facultés
professionnelles. Elle com-
prend des sections syndicales
correspondant aux professeurs

d’une faculté qui doivent se ré-
unir en assemblée générale, éli-
re un bureau syndical de sec-
tion et adopter aussi les projets
de convention collective.
D’autre part, le bureau de di-
rection du Syndicat général est
élu non par l’assemblée géné-
rale, mais par le conseil syndi-
cal formé de membres élus par
les assemblées des diverses sec-
tions. Enfin, les arrêts de travail
ou la possibilité d’une affilia-
tion syndicale sont balisés
puisqu’ils ne pourront surve-
nir que si la majorité absolue
des membres du syndicat se
sont prononcés en leur faveur
en assemblée générale ou, si
ce n’est pas le cas, par référen-
dum.

Le nouveau syndicat dé-
pose rapidement des requêtes
en accréditation auprès du mi-
nistère du Travail pour quatre
sections correspondant aux
professeurs des facultés de
l’aménagement, des arts et des
sciences, des sciences de l’édu-
cation et de théologie. On se
presse, car les professeurs de
la Faculté de droit se sont dé-
jà engagés dans cette voie à
l’extérieur des structures du
SGPUM. À sa première ré-
union, le 26 avril 1972, le
conseil syndical élit un premier
bureau de direction avec Ma-
rie-Andrée Bertrand comme
présidente.

Cependant, le ministère du
Travail met du temps à rendre
une décision sur les accrédita-
tions, se demandant s’il doit ac-
corder une accréditation aux
professeurs par facultés ou uni-
quement pour l’ensemble du
corps professoral. Le problème
se pose également pour des de-
mandes en accréditation de pro-
fesseurs à l’Université de Sher-
brooke. L’administration des
deux universités préfèrerait
n’avoir à négocier qu’avec un
syndicat unique, solution qui est
finalement retenue par le minis-
tère en avril 1973.  

Le SGPUM révise alors ses
statuts et adopte en 1974 une
structure plus centralisée. Les
sections par facultés disparais-
sent et l’élection du bureau 
syndical se fait en assemblée 
générale par l’ensemble des
membres. Cependant, on pré-
serve l’autonomie des profes-
seurs de certaines facultés en
prévoyant la formation de deux
sections, la section A, compre-
nant les professeurs des facul-
tés académiques et la section
B, réunissant les professeurs
des facultés ou écoles profes-
sionnelles. Chaque section doit
approuver indépendamment
une convention collective

convenue avec la direction de
l’Université. De plus, en cas
d’échec des négociations, il est
prévu un vote de grève au scru-
tin secret en assemblée géné-
rale qui ne prévoit pas de réfé-
rendum, mais exige que le vote
commencé durant une assem-
blée générale se poursuive du-
rant le jour ouvrable suivant
pour permettre à ceux qui n’ont
pas assisté à l’assemblée de se
prononcer. 

En avril 1974, le Syndicat a
recueilli suffisamment d’adhé-
sions pour déposer une requê-
te en accréditation. Comme on
peut s’y attendre, l’appui est
plus élevé dans les facultés aca-
démiques (61 %) que dans les
facultés et écoles profession-
nelles (35 %). Mais des diver-
gences avec la direction de
l’Université retardent le proces-
sus d’accréditation. Le Syndi-
cat espère inclure dans l’unité
de négociation, comme à
l’UQAM, les professeurs qui
font partie de l’assemblée et du
conseil universitaires de même
que les directeurs de départe-
ment. L’administration s’y op-
pose, assimilant ces professeurs
à des cadres. Une entente in-
tervient finalement en jan-
vier 1975, qui exclut du syndi-
cat les professeurs occupant
une fonction administrative,
mais inclut les professeurs
membres de l’Assemblée uni-
versitaire.

Lorsqu’il reçoit son ac-
créditation, le 9 juillet 1975, 
le SGPUM compte plus de
700 membres sur environ 
1200 professeurs et il conclut
une première « miniconven-
tion» collective en février 1976.

Jacques Rouillard
Professeur du 

Département d’histoire

Bulletin d’information invitant les
professeurs à assister à l’assem-
blée de fondation du Syndicat (fé-
vrier 1972).

La fondation du SGPUM en1972 : 
syndicalisation par facultés 
ou syndicat unique?

Maxime Caron a reçu le 22 novembre Le grand livre du vélo. Il est entouré
d’Alain Meilleur, conseiller en gestion environnementale, et de Suzanne 
Deguire, coordonnatrice de la santé et de la sécurité au travail à la Direction
des immeubles. Le livre était offert par Réjean Duval, directeur général des ser-
vices auxiliaires et donc responsable de la librairie de l’Université. 

C’est Maxime Caron, un étudiant
en informatique, qui a recouru le
plus fréquemment au service
d’emprunt de vélos mis à la dis-
position des membres de la com-
munauté, soit six fois. M. Caron,
un étudiant français rattaché à
l’UdeM ainsi qu’à l’Université de
Lyon, a beaucoup apprécié de
pouvoir se déplacer en vélo sur
le campus. Rappelons que, de-
puis la mi-juin, des vélos étaient
disponibles aux régies du 3200,
rue Jean-Brillant, du pavillon Ro-
ger-Gaudry et du pavillon Marie-
Victorin. En tout, donc, du
13 juin au 14 octobre, soit sur une

période de 78 jours, 131 em-
prunts ont été faits, pour une
durée moyenne de 2 h 24 min.
Les hommes se sont davantage
prévalus du service, puisqu’ils
ont effectué 67,9 % des em-
prunts. Le plus souvent, les vé-
los étaient empruntés pour une
activité de loisir.

Enfin, la période la plus
achalandée fut le mois de sep-
tembre, ce qui fait dire à Alain
Meilleur qu’un grand nombre
d’étudiants n’ont pris connais-
sance du service qu’à la rentrée
d’automne. Prochain rendez-
vous : en mars 2006.  

Mise au point
J’ai reçu, concernant la capsule
syndicale parue dans le numéro
de Forum du 14 novembre, plu-
sieurs courriels de professeurs
s’insurgeant contre le fait que le
texte avait été amputé de pas-
sages jugés importants. Un cer-
tain nombre de professeurs y ont
vu un acte de censure, puisque
j’aurais sciemment retranché du
texte des passages particulière-
ment controversés. Je peux vous
assurer qu’il n’en est rien. Ma
seule préoccupation visait à
maintenir la continuité et la co-
hérence du texte de Jacques

Rouillard. Aurais-je pu enlever
l’exergue et garder l’intégralité
du texte ? Certainement. Mais
un texte qui respire mal est beau-
coup moins lu. Enfin, à ceux qui
se demandent pourquoi je n’ai
pas consulté l’auteur avant de
raccourcir le texte, alors que
j’avais pris l’habitude de le faire,
la réponse est simple : j’ai retran-
ché les passages à la dernière mi-
nute, après avoir constaté que
la page manquait d’aération,
comme il m’arrive de le faire
lorsque l’heure de tombée est
arrivée et que le temps manque.

Paule des Rivières
Rédactrice en chef de Forum

Forum ouvre ses pages au Syndicat général des professeurs et professeures de l’Université de Montréal
en publiant une série de capsules sur l’histoire de ce syndicat, à l’occasion de son 30e anniversaire.

Maxime Caron, cycliste
du campus!
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Laurence McFalls
déplore l’effondre-
ment de la pensée
critique dans l’Amé-
rique de l’après-
11 septembre

« Depuis le 11 septembre 2001,
la démocratie en Amérique a som-
bré dans la tyrannie douce pré-
vue par Tocqueville non seule-
ment à cause de la tyrannie banale
de l’administration Bush, mais
surtout à cause du renforcement
du conformisme idéologique in-
hérent à “l’état-unicité”.»

C’est la thèse que devait dé-
fendre Laurence McFalls, profes-
seur au Département de science
politique, dans une conférence
de la série « Alexis de Tocque-
ville» organisée par le Départe-
ment de sociologie pour souligner
son 50e anniversaire. La grève a
eu raison de la conférence, repor-
tée à une date ultérieure, mais le
professeur McFalls a accepté de
présenter un aperçu de son pro-
pos à Forum.

La tyrannie douce
Le concept de «tyrannie dou-

ce» dans laquelle les États-Unis au-
raient sombré est développé dans
l’œuvre maitresse de Tocqueville,
De la démocratie en Amérique
(1840), et se comprend par oppo-
sition à la «tyrannie des Césars».

«La tyrannie des Césars est la
tyrannie banale des dictatures,
explique le professeur. Dans les
sociétés modernes, cette tyrannie
est pire que dans l’Antiquité par-
ce que le dictateur dispose de tout
un appareil bureaucratique et ad-
ministratif pour contrôler les ci-
toyens.»

La tyrannie douce est plus in-
sidieuse. «C’est celle d’un doux
despotisme que les citoyens ac-
ceptent comme un compromis
entre la souveraineté populaire
et la dictature. C’est en fait la so-
ciété civile qui participe à sa

propre oppression qu’elle cherche
à fuir dans les biens de consom-
mation », précise Laurence Mc-
Falls.

Tocqueville était venu aux
États-Unis pour voir comment
pouvait évoluer la démocratie
dans une société ayant vu le jour
après l’abolition de l’aristocratie
et dans un contexte où tous
avaient accès à la propriété des
terres. Il a vu dans la société civi-
le organisée autour des syndicats
et des Églises une force protégeant
le citoyen contre le pouvoir poli-
tique centralisateur ; mais il crai-
gnait une dégradation de l’égali-
tarisme vers une forme ou l’autre
de tyrannie, comme ce fut le cas
en France après la Révolution.

Pour Laurence McFalls, ce
glissement s’est produit : les forces
de la société civile sont devenues
des acteurs de la tyrannie douce.

« Après le 11 septembre, la
tyrannie banale s’est renforcée
avec le contrôle accru des médias
et avec la loi sur la sécurité. Mais
le plus important est la participa-
tion de la société civile à son ex-
ploitation, ce qui s’est manifesté
par l’appui à l’invasion de l’Irak et
la réélection de Bush», affirme le
politologue, lui-même d’origine
américaine.

Sur fond de
rédemptionnisme

Le dérapage vers la tyrannie
douce a pu se produire parce que
la société américaine repose sur
un mythe fondateur que tous par-
tagent : le rédemptionnisme.

« Depuis les origines, la so-
ciété américaine est divisée entre
le fondamentalisme religieux et
l’humanisme séculier. Mais mê-
me chez les intellectuels critiques,
même au sein de la gauche et mê-
me chez les humanistes, on par-
tage cette vision du rôle rédemp-
teur des États-Unis, qui seraient la
nouvelle Jérusalem et la Terre pro-
mise. C’est ce que j’appelle “l’état-
unicité”.»

La différence entre les fonda-
mentalistes et les progressistes,
entre la droite et la gauche, est que
pour les premiers la Terre promi-
se est déjà une réalité comman-
dant une conduite morale sans re-
proche, alors que pour les seconds

le projet américain d’être le peuple
élu et le gardien de la planète est
à réaliser par l’effort de la raison.

Après le 11 septembre, le
mythe rédemptionniste construit
sur une pensée manichéenne bi-
naire où il y a les bons d’un côté
et les méchants de l’autre s’est
cristallisé. «On s’est dit : “Cette
attaque haineuse non provoquée
ne peut venir que du Mal, ce qui
montre que les États-Unis incar-
nent le Bien”, souligne le polito-
logue. Les médias et la gauche se
sont ralliés à Bush pour soutenir
sa “mission” en Afghanistan et la
possibilité d’un débat critique
n’existe plus. La société civile
s’autocensure et devient l’instru-
ment de son aliénation.»

S’il est encore permis de cri-
tiquer l’administration Bush, il
n’est pas accepté de sortir du
cadre de la mission rédemptrice.
« Si on le fait, on est considéré
comme un antiaméricain et un
traitre», indique le professeur qui
a payé de quelques amitiés son
analyse humaniste.

Un bon exemple de cette ten-
dance lourde est le film de Mi-
chael Moore Fahrenheit 9/11.
Les libres-penseurs n’ont pas
manqué d’observer que cette cri-
tique virulente de la politique
guerrière américaine passe to-
talement sous silence le fon-
damentalisme pourtant om-
niprésent dans le discours de
justification de la guerre.

Le professeur McFalls garde
tout de même espoir que la socié-
té civile se ressaisisse et que les
médias retrouvent leur sens cri-
tique.

À ses yeux, il n’y a pas que
les États-Unis qui ont sombré
dans la tyrannie ; l’Université de
Montréal aussi. C’est du moins
en donnant comme exemple l’at-
titude de l’administration de
l’Université dans la grève des pro-
fesseurs qu’il entendait ouvrir sa
conférence. Selon le professeur, la
centralisation du pouvoir bureau-
cratique et de l’information mena-
ce la société civile ici représentée
par le syndicat des professeurs.
Mais on n’en serait pas encore à
la tyrannie douce.

Daniel Baril

Les Américains sont en proie à un doux despotisme, dit Laurence McFalls.

Science politique

Le mythe rédemptionniste
américain dérape vers 
la tyrannie douce

Laurence McFalls

L’ex-premier ministre ontarien
Bob Rae croit que les gouverne-
ments devraient jeter un regard
attentif sur les conditions finan-
cières faites aux étudiants d’Aus-
tralie, de Suède et de Grande-Bre-
tagne, qui offrent à plusieurs la
gratuité scolaire pendant la du-
rée des études, quitte à exiger un
remboursement partiel une fois
la scolarité terminée. 

«C’est l’envers des pensions.
Au lieu de travailler puis de rece-
voir de l’argent, vous recevez de
l’argent pour étudier, puis vous
remboursez», a dit en substance
M. Rae au cours d’une allocution
prononcée le 22 novembre à
l’Université, devant un parterre
composé surtout d’universitaires
et de gens d’affaires. Fait inusité,
l’activité était organisée conjoin-
tement par l’Université McGill et
l’UdeM. Les recteurs Heather
Munroe-Blum et LucVinet se sont
tous deux félicités de cette colla-
boration en se promettant de re-
commencer.

M. Rae est l’auteur d’un rap-
port sur l’éducation postsecon-
daire en Ontario, rapport qui a
conduit le gouvernement de
Queen’s Park à annoncer des in-
vestissements de 8 G$ au cours
des cinq prochaines années dans
l’éducation postsecondaire. 

L’ancien premier ministre ne
croit pas que cet investissement
soit un luxe, bien au contraire.
« À mon avis, l’éducation est la
priorité numéro un», a-t-il lancé
à son auditoire. Notant que 70 %
des emplois exigent un diplôme
d’études postsecondaires et que,
quoi qu’on en dise, l’accès aux
études n’est pas le même pour
tous, le conférencier a prévenu
que personne ne veut laisser des
jeunes sur le quai de la gare.

Pour M. Rae, il ne fait pas de
doute que les investissements en
éducation ont été trop faible de-
puis 15 ans. Et, aujourd’hui, il
suggère aux chefs de gouverne-
ment de regarder ce qui se fait

ailleurs, notamment en Chine et
en Inde, où des investissements
considérables sont actuellement
engagés en éducation supérieu-
re, et ils s’apercevront que le Ca-
nada n’est pas à la hauteur. Mais
point n’est besoin d’aller aussi
loin, ajoute-t-il. Des États améri-
cains font de même, comme New
York, le Michigan et la Californie.

Mais d’où viendra tout cet ar-
gent? Sans s’engager trop à fond
dans la bataille qui oppose les
provinces et Ottawa en matière
de transferts fédéraux, M. Rae
souligne qu’il y a un surplus de
10 G$ dans les coffres du fédéral
et que, partant, il y a un problème.

Non au gel des droits 
Mais il reste convaincu que

les gouvernements provinciaux
doivent eux aussi faire com-
prendre, par des gestes concrets,
que l’éducation est une priorité.
Et en ce qui touche aux droits de
scolarité, l’ancien chef du Nou-
veau Parti démocratique ontarien
croit que le gel n’est aucunement
la mesure de justice sociale et de
solidarité qu’il peut sembler être. 

«Le problème avec la formu-
le du gel, c’est qu’elle ne garantit
pas l’accessibilité. Elle garantit
toutefois que les universités n’au-
ront pas d’argent. Et ça veut dire
que les pauvres subventionnent
les plus riches. C’est le contraire
de la démocratie sociale», a-t-il
plaidé.

Ceci dit, M. Rae n’est en fa-
veur ni d’une dérèglementation
totale ni d’un interventionnisme
pur en ce sens qu’il croit que les
droits de scolarité devraient être
établis par les universités (et va-
rier selon les disciplines). 

M. Rae sait qu’un élément im-
porte avant tout, et c’est le lea-
dership. Un leader ne se conten-
tera pas de prendre le pouls des
électeurs, mais tentera de faire
évoluer leur opinion.

Paule des Rivières

À la première rangée, Heather Munroe-Blum, Bob Rae et Luc Vinet ; à la deuxième
rangée, de gauche à droite, Michel Belley, recteur de l’Université du Québec à
Chicoutimi ; Robert Papineau, directeur général de l’École polytechnique ; Yves
Beauchamp, directeur général de l’École de technologie supérieure ; Daniel 
Racette, directeur des programmes à HEC Montréal ; Pierre Moreau, président
de l’Université du Québec ; Danielle Laberge, première vice-rectrice à l’Univer-
sité du Québec à Montréal ; et Jacques Bordeleau, directeur général de la Confé-
rence des recteurs et des principaux des universités du Québec.

Enseignement supérieur

Bob Rae : le système
d’éducation devient de
plus en plus médiocre
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En marge de la
conférence de
l’ONU, le CERIUM
organise un collo-
que sur le droit de
l’environnement

Le Centre d’études et de recher-
ches internationales de l’Univer-
sité de Montréal (CERIUM), le
Centre de droit international de
développement durable et la Fa-
culté de droit de l’Université Mc-
Gill organisent un colloque de
deux jours sur le droit de l’envi-
ronnement les 2 et 3 décembre.
Ce colloque se déroulera en mar-
ge de la 11e Conférence de
l’ONU sur les changements cli-
matiques, qui a lieu cette semai-
ne à Montréal.

« Les changements clima-
tiques constituent le problème
multidisciplinaire par excellen-
ce ; ce sujet intéresse tous les cher-
cheurs de tous les domaines, 
déclare Hélène Trudeau, profes-
seure à la Faculté de droit de
l’UdeM. Nous voulons profiter de
la venue à Montréal de milliers
d’experts internationaux pour dé-
battre des tendances et des pra-
tiques en droit climatique.»

Responsable d’une nouvelle
unité en formation au CERIUM –
le Centre de développement de
la recherche internationale en en-
vironnement –, Hélène Trudeau
présidera la seconde séance plé-
nière du colloque, qui portera
plus particulièrement sur les inno-
vations législatives adoptées par
divers pays pour satisfaire les ob-

jectifs du protocole de Kyoto et
sur les implications qu’entraine
ce nouveau secteur d’interven-
tion pour la pratique du droit.

À deux ans de l’échéance
Ce sont en fait deux ren-

contres onusiennes qui consti-
tuent la toile de fond du colloque :
il y aura la Conférence des par-
ties pour la convention cadre des
changements climatiques, qui se-
ra suivie de la réunion des signa-
taires du protocole de Kyoto. Le
but de la Conférence des parties
est de faire avancer les ententes
internationales en matière en-
vironnementale, alors que la ré-
union des signataires abordera
notamment les mécanismes
d’échanges de crédits environne-
mentaux entre pays développés
et pays en voie de développement.

La prolifération d’activités
dans ce domaine s’inscrit dans la
dynamique créée par l’entrée en
vigueur du protocole de Kyoto en
février dernier. Selon ce protoco-
le, l’ensemble des pays de la pla-
nète doit abaisser les émanations
de gaz à effet de serre (GES) de
5,2 % par rapport à ce qu’elles
étaient en 1990. Ce résultat doit
être visé entre 2008 et 2012. Le
compte à rebours débute donc
dans deux ans.

Plusieurs doutent que cette
cible, déjà jugée insuffisante pour
stopper l’effet de serre, soit attein-
te : pour le Canada, la barre est
fixée à 6 % alors que la produc-
tion de GES a augmenté de 24 %
depuis 1992 ; par ailleurs, les
États-Unis n’ont pas adhéré au
protocole et les pays en voie de
développement, dont le géant
qu’est la Chine, n’ont pas d’obli-
gation chiffrée.

Échange de crédits
Parmi les mécanismes mis en

place par le protocole, il est pos-
sible pour un État de comptabili-
ser à son actif des crédits de ré-
duction de GES pour des projets
réalisés dans les pays en voie de
développement qui n’ont pas de
visée chiffrée. « Si le Canada
construisait, par exemple, un bar-
rage hydroélectrique pour rem-
placer des centrales au charbon
dans un pays en voie de dévelop-
pement, la réduction des GES
pourrait lui être attribuée », ex-
plique la professeure.

La logique derrière ce pro-
cessus est que, peu importe d’où
viennent les GES, ils ont un im-
pact sur l’ensemble de la planète ;
le mérite de la réduction des émis-
sions liée à un aménagement don-
né revient à celui qui l’a rendue
possible. « Il est parfois plus éco-
nomique et plus efficace de ré-
duire les émissions dans certains
pays comme la Chine et les pays
d’Europe de l’Est, où il y a beau-
coup de centrales au charbon»,
ajoute Me Trudeau.

À la séance plénière du 
CERIUM, on examinera des situa-
tions concernant le Canada et la
Belgique, qui font partie des pays
ayant des objectifs chiffrés à at-
teindre, et l’on se penchera sur le
cas du Pérou et de Hong-Kong,
deux endroits qui peuvent recevoir
des projets de pays développés.

Querelle constitutionnelle
Avec ce nouveau domaine de

législation, tous les éléments pour
une nouvelle querelle constitu-
tionnelle entre le Québec et Otta-
wa sont par ailleurs en place. Les
désaccords entre le ministre qué-
bécois du Développement du-
rable, de l’Environnement et des
Parcs Thomas Mulcair et son ho-
mologue fédéral Stéphane Dion,
étalés au grand jour le mois der-
nier, en sont un présage.

Au Canada, les questions re-
latives aux ressources naturelles
sont de la compétence exclusive
des provinces, mais la pollution
ne connait pas de frontières. Le
fait que chaque province pour-
rait établir des règles environne-
mentales différentes dans un do-
maine qui déborde les limites
territoriales fait pencher la balan-
ce en faveur d’une prédominance
fédérale dans la législation.

Hélène Trudeau développe
cette analyse dans un texte sur la
mise en œuvre du protocole de
Kyoto au Canada, texte publié
dans la Revue générale de droit
l’année dernière et cosigné par
Suzanne Lalonde.

Le protocole de Kyoto pose
donc un défi législatif particulier
au Canada et, à défaut d’une en-
tente entre les provinces et Otta-
wa, la solution sera celle de la
cœrcition de la part du gouver-
nement fédéral, observent les au-
teures.

Daniel Baril 

Les juristes se penchent
sur le protocole de Kyoto

Les changements climatiques constituent le problème multidisciplinaire par excellence, dit Hélène Trudeau. 

Éducation permanente

25 ans d’engagement
en santé et sécurité 
au travail 
Les entreprises sont
à la recherche de
spécialistes en santé
et sécurité au travail
«Avec son certificat en santé et
sécurité du travail (SST), la Fa-
culté de l’éducation permanente
a grandement contribué au déve-
loppement de ce secteur au Qué-
bec.» 

Ces propos de l’actuel res-
ponsable du programme, Yvan
Gauthier, font valoir combien la
production de connaissances et
d’outils a favorisé l’accroissement
de la prévention, de plus en plus
au cœur même de la gestion des
organisations. M. Gauthier se ré-
jouit de ce constat puisque son
programme a connu, dans les an-
nées 90, une baisse considérable
des inscriptions étudiantes. De-
puis quelques années, on obser-
ve une remontée remarquable.
«Le nombre d’étudiants est pas-
sé de 344 en 1998 à plus de 600 en
2005, souligne M. Gauthier. La
popularité renouvelée du certifi-
cat permet aujourd’hui d’envisa-
ger l’avenir avec optimisme.» 

C’est en 1979 que le certificat
en SST a été créé par Florian
Ouellet, qui l’a dirigé pendant
17 ans. Yvan Gauthier lui a suc-
cédé en 1997. Parmi les premiers
professeurs recrutés, Yves Cler-
mont, Régis Tremblay, Jacques
Saindon, Simon Lemire et Loui-
se St-Arnaud, tous des spécia-
listes reconnus dans leur domai-
ne, y enseignent depuis une
quinzaine d’années. Dès le dé-
part, le programme s’est donc dis-
tingué par une grande stabilité de
son corps professoral.

Mais au fil des ans, le profil
des étudiants admis au certificat
a beaucoup changé, indique
M. Gauthier. « Il y a 25 ans, la
moitié des candidats à l’admis-
sion n’avaient pas de diplôme
d’études collégiales. Aujourd’hui,
cette proportion est de moins de
10 %; on dénombre près de 30 %
d’étudiants qui ont un baccalau-
réat et 6 % ont une maitrise ou
un doctorat. »

100 diplômés en moyenne
chaque année

Destiné aux intervenants des
divers réseaux, notamment les
gestionnaires en SST, les infir-
mières et les techniciens en hy-
giène et en environnement, le cer-
tificat leur offre une formation
qui leur permet d’avoir une vi-
sion globale de la santé et de la sé-
curité au travail et de se doter des
instruments nécessaires à la réus-
site de leurs interventions.

«Axé sur la prévention, pré-
cise le responsable du program-
me, le Certificat en santé et sécu-
rité du travail prépare à assumer
adéquatement les activités de ba-
se en matière de SST dans les en-

treprises, soit la surveillance du
milieu, le traitement des cas d’in-
demnisation et, surtout, la pré-
vention des lésions profession-
nelles. » 

Selon M. Gauthier, les orga-
nisations sont de plus en plus à la
recherche d’individus qualifiés
possédant une compétence recon-
nue en gestion de la santé et de la
sécurité au travail. «Les futurs in-
tervenants que nous formons sont
une denrée rare sur le marché de
l’emploi, affirme-t-il. La preuve :
nos diplômés n’ont aucune diffi-
culté à se faire embaucher !» 

Depuis la création du certi-
ficat en SST, la FEP a admis
6500 étudiants et remis plus de
2500 diplômes. De ce nombre, en-
viron 900 personnes ont poursui-
vi leurs études afin d’obtenir un
baccalauréat par cumul de certifi-
cats. « En moyenne, on compte
une centaine de diplômés chaque
année», signale Yvan Gauthier.
Et il s’attend à ce que cette pro-
portion augmente encore compte
tenu des besoins des organisations
et du fait que de nombreuses per-
sonnes du domaine de la santé et
de la sécurité au travail atteindront
l’âge de la retraite d’ici 10 ans. 

Nouveaux défis
Avec 128 104 cas d’accidents

de travail reconnus et 4802 cas
de maladies professionnelles dé-
clarés au Québec en 2004, en plus
des 176 décès survenus à la suite
de lésions professionnelles, la
Commission de la santé et de la
sécurité du travail a versé l’année
dernière en indemnités environ
2,1 G$. Ceci en plus des frais in-
directs qui équivalent et même
dépassent selon certains experts
les couts directs. «Tous ces couts
nuisent à la qualité de vie des tra-
vailleurs, estime M. Gauthier. Et
ils constituent un obstacle à la
compétitivité des organisations.» 

Mais si, dans les années 70, le
but premier de la SST était d’éli-
miner les risques associés à la sé-
curité physique des gens, donc
les accidents de travail, aujour-
d’hui, la cible a changé, on parle
surtout de santé. « On est dans
un système où les problèmes de
santé mentale causés par le stress,
la fatigue et les insomnies ont pris
le pas sur les risques industriels,
explique Yvan Gauthier. En ré-
sumé, il y a moins d’accidents
physiques, mais plus de mal-être
chez les travailleurs.»

Par ailleurs, les grandes or-
ganisations qui constituaient le
modèle économique québécois
des années 70 ont évolué vers des
réseaux de production plus pe-
tits, comme le signale M. Gau-
thier. «À présent, notre tissu in-
dustriel est composé à 90 % de
petites et moyennes entreprises,
dit-il. Les intervenants en SST
sont donc appelés, et le seront
encore davantage à l’avenir, à
jouer le rôle d’hommes et de
femmes-orchestres.» 

La FEP a depuis quelques
années ajouté différents cours à
son programme, qui tient comp-
te de ces nouvelles tendances.
Outre les cours donnés en ergo-
nomie, en hygiène et sécurité, en
psychodynamique du travail et
sur les aspects légaux de la SST,
pour ne nommer que ceux-là, le
certificat en SST permet désor-
mais d’approfondir les connais-
sances en santé mentale au tra-
vail et en gestion de dossiers de
lésions professionnelles et d’ab-
sentéisme. Tous les cours du pro-
gramme sont également offerts
dans les campus régionaux de la
ville de Laval, de Longueuil, de
Québec et de Lanaudière.

Dominique NancyYvan Gauthier

«Nous voulons profiter

de la venue à Montréal 

de milliers d’experts

internationaux pour

débattre des tendances 

et des pratiques en 

droit climatique.»

Droit et environnement
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Les Tremblay, 
de Chicoutimi,
participent à une
percée médicale

M. Tremblay ne fume pas et ne
présente pas d’excès de poids.
Pourtant, au cours d’une visite de
routine chez son médecin de fa-
mille, il voit celui-ci plisser les
yeux à la lecture de sa pression
artérielle : 140/90. «C’est haut»,
dit simplement le professionnel
de la santé.

Comme cinq millions de Ca-
nadiens, M. Tremblay souffre
d’hypertension artérielle. Mais de
quelle forme d’hypertension est-
il atteint? «Cette question est im-
portante, car il en existe plusieurs
types et, si vous traitez le mau-
vais, vous prescrivez à votre pa-
tient un médicament inutile», ex-
plique l’endocrinologue Pavel
Hamet, l’un des chercheurs les
plus réputés de l’heure en matiè-
re d’hypertension artérielle.

Le professeur Hamet traque
les origines complexes de ce fléau,
qui touche près du quart de la po-
pulation adulte. On sait depuis
longtemps que l’élévation anor-
male de la tension artérielle est
accentuée par le stress, la séden-
tarité et l’obésité, mais c’est sa
composante génétique qui inté-
resse surtout le médecin originai-
re de Prague. «Comme pour de
nombreuses maladies complexes,
l’environnement joue un rôle ma-
jeur dans l’hypertension, sou-
ligne-t-il. Mais on estime que le
facteur génétique est responsable
d’environ 50 % de son inciden-
ce.»

Cela signifie que même les
personnes qui ont un poids san-
té et qui détestent l’odeur du ta-
bac peuvent souffrir d’hyperten-
sion artérielle. Leur seul bagage
génétique les place en état de
risque de mort subite, surtout si
elles ne s’alimentent pas adéqua-
tement et font peu d’exercice.

Mais ce n’est pas le seul mys-
tère de l’hypertension artérielle.
On sait que les effets de cette af-
fection sont différents selon notre
origine. Chez les Noirs, on note
plus de problèmes rénaux ; chez
les Asiatiques, plus de problèmes
cérébrovasculaires ; et chez les
Blancs, plus d’infarctus.

C’est l’approche pharmacolo-
gique qui pourrait avoir le plus à
gagner si l’équipe de Pavel Ha-
met précise les composantes gé-
nétiques de l’hypertension. Ce qui
pourrait arriver d’ici 10 ans.

Si une telle percée se réalise,
M. Tremblay pourrait recevoir un
médicament beaucoup plus ap-
proprié à son état que celui que
son médecin peut aujourd’hui lui
offrir. La procédure serait simple :
une analyse de sang effectuée au
laboratoire de l’hôpital afin de dé-
terminer les gènes associés à une
forme ou l’autre de la maladie, et
la pharmacie de l’hôpital ache-
minerait au patient le médicament
adapté à son hypertension.

Grâce au Saguenay
L’hypertension artérielle tue.

Mais c’est un tueur silencieux,
car, sur les cinq millions de Cana-
diens qui en sont atteints, 43 %
d’entre eux l’ignorent, selon les
résultats d’un sondage Ipsos-Reid

publiés en 2003. Du nombre,
21 % des Québécois souffrent
d’hypertension, une proportion
légèrement inférieure à la moyen-
ne canadienne (22 %). «Mais ils
fument davantage », précise le
Dr Hamet.

Avec son équipe du Centre
hospitalier de l’Université de
Montréal (où il dirige le centre de
recherche et le service de médeci-
ne génique), le Dr Hamet a contri-
bué à définir deux formes d’hyper-
tension. L’une est liée à l’obésité et
à des troubles métaboliques, et
l’autre non. Ces deux formes né-
cessitent des interventions théra-
peutiques très distinctes.

Les connaissances médicales
acquises au CHUM seront utiles
aux médecins des quatre coins du
monde, mais c’est grâce à la po-
pulation canadienne-française
qu’elles ont été rendues possibles.
Plus particulièrement grâce aux
innombrables M. et Mme Trem-
blay du Saguenay. «On a choisi la
population du Saguenay non par-
ce qu’elle est plus nombreuse à
présenter des symptômes, mais
parce qu’elle est plus facile à re-
constituer, génétiquement, jus-
qu’à ses origines, observe-t-il.
Après avoir ciblé des individus
aux prises avec différentes formes
d’hypertension, on a pu remonter
jusqu’à 15 générations, soit jus-
qu’aux premiers arrivants. On a
donc pu établir des effets fonda-
teurs.»

À l’aide du fichier Balzac, mis
sur pied par Gérard Bouchard,
professeur au Département de dé-
mographie de l’Université du
Québec à Chicoutimi, on a pu en-
treprendre une telle plongée dans
l’histoire. « Nous avons utilisé
deux pistes pour parvenir à nos
fins. La première, assez classique,
consiste à travailler avec les pa-
tients issus de recherches cli-
niques. La seconde est la piste dé-
mographique, qui nous a permis
de remonter quatre siècles en ar-
rière, chez 113 familles compo-
sées d’environ 20 000 membres.
Nous étions le seul endroit du
monde où une telle entreprise était
possible», relate le Dr Hamet.

L’équipe s’est aussi servie de
modèles animaux pour confirmer
ses hypothèses. Et des études au-

près de centaines de patients sont
en cours dans plusieurs pays. Tout
est pris en compte : les gènes, le
stress et les facteurs émotifs, le ré-
gime alimentaire, la pharmaco-
thérapie, l’activité physique, l’en-
vironnement socioéconomique et
géophysique, etc. «Les gens du Sa-
guenay ont participé admirable-
ment à la recherche», louange-t-il.

La prévention comme
économie

Depuis qu’il a déposé ses va-
lises à Montréal en provenance
de l’Europe de l’Est afin de pour-
suivre ses études à l’Université
McGill, en 1968, le chercheur n’a
jamais cessé de contribuer à l’es-
sor des connaissances. Il a signé
plus de 400 publications et pro-
noncé plus de 700 conférences
dans des congrès internationaux.
On peut dire que, à force d’étudier
l’hypertension, le Dr Hamet est
devenu... hyperactif.

Quelques jours avant son en-
trevue avec Forum, il était à Salt
Lake City, au congrès de l’Ame-
rican Society of Human Genetics
pour présenter l’état de ses tra-
vaux, parallèlement au lancement
de la carte haplotype du génome
humain par la revue Nature. Et le
lendemain, il partait pour deux
jours à Paris, où il espérait trou-
ver un petit moment pour aller
marcher sur les bords de la Seine.

Ce qui le fait courir? «Préve-
nir la maladie», indique-t-il sans
broncher. À l’écouter prétendre
que les chercheurs sont capables
de repousser la mort, on se de-
mande s’il ne va pas un peu loin...
«Pas du tout, répond-il. À 12 ans,
j’ai connu des élèves de ma clas-
se qui sont morts de la polio, à
Prague. L’année après, les vac-
cins sont arrivés et l’on n’a plus
connu de décès dus à la polio. L’es-
pérance de vie ne cesse d’augmen-
ter. Elle était de 45 ans au Québec
il n’y a pas si longtemps.»

La recherche en santé, pour-
suit-il, permet de s’attaquer aux
maladies à leur source. Cela
constitue autant d’économies au
bout de la ligne, car des gens
moins malades ont besoin de
moins de soins.

Mathieu-Robert Sauvé

Recherche en endocrinologie

Traquer les sources
génétiques de
l’hypertension«Avec Super Écono, plus besoin

d’habiter à Kahnawake pour ne
pas payer cher de chauffage !»
Cette publicité d’une compagnie
de mazout exploite un préjugé po-
pulaire à l’égard des autochtones.
En témoigne l’annonce parue, plei-
ne page en 1994, dans plusieurs
journaux montréalais. En plus pe-
tits caractères, on pouvait lire :
«Avec Super Écono, pas de pas-
se-droit ! Tout le monde profite
du meilleur service aux meilleurs
prix possibles. Parce qu’avoir
chaud en hiver, ce n’est pas un
privilège, c’est une nécessité. »

Cette présomption voulant
que les autochtones, sans dis-
tinction, soient des «exploiteurs
du système» semble fort répan-
due. Un sondage SOM, réalisé la
même année pour le compte de
La Presse et de Télé-Québec, ré-
vélait que 52 % des Québécois
francophones étaient d’avis que
les conditions de vie des autoch-
tones dans les réserves étaient
aussi bonnes que les leurs, sinon
supérieures. Les autochtones
sont-ils aussi privilégiés qu’on le
prétend?

« Au contraire, affirme An-
drée Lajoie. On a pris leurs ter-
ritoires, leurs droits et on nie
leur autonomie politique. » De
l’idée de « privilège » on semble
avoir glissé, sans trop s’en
rendre compte, vers celle du
« privilégié ». « En tout cas, la
réalité quotidienne dans la ma-
jorité des communautés autoch-
tones est tout à fait à l’opposé
de cette perception, dit la pro-
fesseure de la Faculté de droit.
Tous les indicateurs sociaux, que
ce soit le revenu, la scolarité, la
santé ou le taux de chômage,
témoignent plutôt de la pauvre-
té et du faible niveau de vie des
autochtones. »

Le ministre délégué aux Af-
faires autochtones qualifie même
les conditions de vie de cette po-
pulation de «sous-développement
dans presque tous les secteurs».
Dans un rapport, il met en relief
« le fait que les autochtones ont
un taux d’analphabétisme quatre
fois plus élevé que le taux québé-
cois, une mortalité infantile trois
fois et demie plus grande, un
taux de suicide six fois plus éle-

vé pour les moins de 20 ans, des
revenus inférieurs de 33 %... »

On est loin du mythe du bon
sauvage vivant en harmonie avec
la nature ou de l’image de l’In-
dien se livrant à la contrebande
de cigarettes. 

Selon cette spécialiste du
droit autochtone, depuis les évè-
nements d’Oka, à l’été 1990, les
relations entre les peuples qué-
bécois et autochtone ont été
marquées par une atmosphère
de confrontation. « C’est dans
ce contexte qu’est apparue la
conception de l’Indien privilégié
ne payant ni impôts ni factures
d’électricité», souligne-t-elle. La
professeure rappelle qu’au Québec
il n’y a pas eu de traité concé-
dant l’abandon des droits au-
tochtones. « Ils ne sont pas assu-
jettis au droit canadien puisqu’ils
n’ont pas été conquis. » D’après
la chercheuse, les tensions qui
résultent de cet état de choses
obligent à trouver de nouvelles
façons d’assurer des relations
harmonieuses entre la société des
Blancs et celle des autochtones et
qui aillent au-delà des ententes
sporadiques souvent conclues à
la suite de crises majeures.

Andrée Lajoie, qui a agi à
titre de consultante en 1996
pour la Commission royale d’en-
quête sur les peuples autoch-
tones, est l’auteure de Quand
les minorités font la loi. Dans cet-
te étude publiée aux Presses uni-
versitaires de France, elle analy-
se la mesure dans laquelle les
valeurs des autochtones ont été
intégrées dans le droit canadien.
Malgré le titre de l’ouvrage, les
propos de l’auteure ne laissent
rien croire de tel. «Même si elles
ont eu une influence très impor-
tante sur les modes contempo-
rains de production du droit, al-
lant jusqu’à renverser la pyramide
de la hiérarchie des normes, les
minorités font encore les frais de
la conciliation, qui ne se réalise
qu’à leurs dépens, et leurs inté-
rêts ne seront satisfaits que dans
la mesure où ils seront accep-
tables aux différents groupes do-
minants auxquels ils s’oppo-
sent », écrit la professeure en
guise de conclusion.

Dominique Nancy

capsule science
Les autochtones sont-ils
des citoyens privilégiés?
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Pavel Hamet
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Comment proposer, à l’aube du XXIe siè-
cle, une synthèse exhaustive du phé-
nomène musical et des univers qu’il re-
couvre, si complexes dans leurs formes
et les savoirs qu’ils requièrent, si stra-
tifiés dans le temps et l’espace et,
pourtant, si mêlés? Quel ordre alpha-
bétique, quelle classification par
genres, par styles, par noms ou œuvres
de compositeurs et d’interprètes, quel-
le stricte chronologie y suffiraient ?

S’affranchissant des classements
traditionnels pour tenter de retrouver
l’esprit universel, transversal et cri-
tique qui animait les encyclopédies du
XVIIIe siècle, la version française de
cette première encyclopédie musica-
le du XXIe siècle (une entreprise inter-
nationale à l’initiative de l’éditeur ita-
lien Einaudi) réunit 230 essais
originaux, de 20 à 30 pages chacun,
toujours enrichis d’une bibliographie
sélective et ordonnés thématiquement
afin de couvrir le fait musical sous tous
ses aspects, et d’offrir des points de
vue à la fois personnels et critiques.

Éclairés au jour des disciplines les 
plus diverses (musicologie, histoire,
sociologie, économie, anthropologie, 

esthétique, technologie, mais aussi psy-
chologie, physiologie, neuropsycholo-
gie, biologie), les thèmes choisis et leur
progression rendent compte des ques-
tions fondamentales de création, d’exé-
cution, de diffusion et de réception,
en même temps que des tendances et
des orientations de chaque époque.

Délibérément éclectique dans
l’approche, cet ensemble de textes
met en évidence la façon dont, au
tournant du troisième millénaire, on
pratique, on transmet, on écoute et on
analyse la musique. Mais il contribue
surtout à éclairer et à élargir notre re-
gard d’aujourd’hui sur les musiques
de tous les temps et de tous les pays,
sans jamais sacrifier aux querelles mu-
sicologiques ou aux approches trop
techniques.

Sous la direction de Jean-Jacques Nat-
tiez, Musiques : une encyclopédie
pour le XXIe siècle, tome III : Mu-
siques et cultures, Paris, Actes sud
et Cité de la musique, 2005.

La plus grande partie des problèmes
environnementaux qui présentent des
risques pour la santé proviennent des
actions humaines. Déterminer et éva-
luer les risques que l’environnement
fait peser sur la santé n’est pas une
tâche évidente et facile. L’épidémio-
logie appréhende le risque surtout se-
lon une logique de probabilité tem-
porelle, la géographie de la santé selon
une logique de probabilité spatiale
avec ses conséquences en matière
d’organisation de l’espace, de locali-
sation et d’extension des effets.

La santé et les maladies sont aus-
si exprimées et maitrisées en fonction
des rapports entre population et 
société, ensemble complexe et dyna-
mique dans lequel s’insèrent l’espa-
ce, le temps, la biologie, l’environne-
ment et l’expérience de chacun.

Cet ouvrage n’est pas un traité
exhaustif sur le sujet, il est un guide
pour les étudiants et les profession-
nels en sciences sociales et en santé.
Nous avons inclus de nombreuses
études de cas en langue anglaise, les
analysant sous l’angle des concepts
et des méthodes. Ainsi organisé, le

volume place la santé humaine au
centre des débats sur l’environnement.

Jean-Pierre Thouez, Santé, maladies
et environnement, Paris, Éditions
Économica, 2005.

Citoyens et délateurs : 
la délation peut-elle 
être civique?
Témoin d’actes répréhensibles, qui ne
s’est jamais interrogé ? Dois-je rap-
porter ces faits à la police? Dénoncer
mon voisin, mon collègue, mon pa-
tron ? Dois-je le faire systématique-
ment, par principe, ou plutôt au cas
par cas, quand la situation est dan-
gereuse ? À partir de quel moment

deviens-je un traitre, un lâche? Ou à
l’inverse un citoyen actif qui partici-
pe au respect de la sécurité civile ?

Le « fayot», le rapporteur, le dé-
lateur a mauvaise presse. On en trou-
ve de bien sinistres exemples dans
notre histoire récente, et pas seule-
ment dans les pays de l’Est ! Mais les
forces de la loi et de l’ordre ont subi
des mutations. La conception d’une
démocratie transparente, des scan-
dales comme celui d’Enron, la mena-
ce terroriste, les nouvelles technologies
ont changé la donne. La loi Perben II
sur les indics, l’incitation des salariés
à dénoncer les fraudes dans l’entrepri-
se, les citoyens relais…, on prône une
surveillance devenue démocratique et
citoyenne, les whistle blowers et l’aler-
te éthique ont le vent en poupe.

Spécialistes de l’information po-
licière et sociologues de la police, ma-
gistrats, historiens et politiques 
débattent ici des enjeux d’une « sur-
veillance citoyenne».

Sous la direction de Jean-Paul Bro-
deur et Fabien Jobard, Citoyens et
délateurs : la délation peut-elle
être civique?, Montréal, Éditions Au-
trement, 2005.

Cet ouvrage part d’une constatation.
Dans le monde occidental, les
membres des communautés reli-
gieuses féminines et masculines, ces
« virtuoses du religieux » comme les
appelle l’auteur à la suite du socio-
logue Max Weber, déclinent en
nombre au point que ce groupe so-
cial est en train de s’éteindre. Kristoff
Talin interroge, dans une optique so-
ciologique, cette chronique d’une
mort annoncée sous l’angle d’une
question : ce déclin serait-il dû à un
défaut de modernité ? Répondre ré-
solument par l’affirmative, ce serait
passer sous silence de nombreuses
caractéristiques de la vie religieuse
catholique actuelle. Celles-ci témoi-
gnent de l’effort constant, depuis
Vatican II surtout, des communau-
tés et des individus pour s’inscrire
dans cette modernité incontournable
tout en effectuant une démarche de
refondation sur la base des motiva-
tions d’un tel engagement de vie.
Crise d’identité, crise de visibilité et

crise des vocations sont trois figures
qui ont amené la vie religieuse à créer
des formes contemporaines de re-
conquête du monde moderne analy-
sées ici. Les religieuses et les religieux
ont dû affirmer leur identité et leurs
valeurs, ce qui a entrainé aussi la
contestation, même politique, de cer-
tains aspects des sociétés contem-
poraines. Être présents, envers et
contre tout, au cœur du monde oc-
cidental, telle est l’interpellation po-
sée par le 21e siècle aux religieuses et
aux religieux. Quel que soit le prix à
payer, ils semblent prêts à relever 
le défi.

Kristoff Talin est chercheur titu-
laire au Centre national de la re-
cherche scientifique, à Paris, et cher-
cheur invité au Département de
science politique de l’UdeM. 

Kristoff Talin, Survivre à la moder-
nité? Religieuses et religieux dans
le monde occidental, Montréal, Mé-
diaspaul, 2005, 360 p., 29,95 $.

Un automne
à Paris

Choisir un bistrot, parfois le même,
parfois un autre. Se mettre à l’écou-
te. Attendre que quelque chose se
passe, en soi ou hors de soi. Com-
mander un grand crème et une tarti-
ne beurrée. Lire les journaux du jour.
Savoir déjà que tout ce que vous ob-
serverez durant ce séjour vous sera à
la fois étrange et familier, comme le
film de votre propre vie qui se dérou-
lerait devant vos yeux.

Le voyage vous expose à cette
extrême vulnérabilité. Ni tout à fait
ici, ni tout à fait ailleurs, vous vivez
dans cet entre-deux qui vous rend per-
méable aux moindres sollicitations du
dehors.

Lise Gauvin, Un automne à Paris,
Montréal, Leméac éditeur, 2005,
12,95 $.

Survivre à la modernité? 
Religieuses et religieux
dans le monde occidental

vient de paraitre Musiques : une encyclopédie 
pour le XXIe siècle, tome III

Santé, maladies 
et environnement

Vous faites
notre fierté,
vous pouvez
faire notre
avenir,
Fonds de développement
(514) 343-6812
www.fdev@umontreal.ca
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Nous voulons, par la présente, fai-
re état auprès du grand public d’une
situation qui nous inquiète et qui
nous concerne en tant que profes-
seurs et chercheurs à l’Université de
Montréal. Pendant 25 ans, de 1975
à 2000, les hausses de salaire des
professeurs des universités québé-
coises ont été déterminées en fonc-
tion des ententes survenues entre
l’État québécois et sa fonction pu-
blique. Les choses se passaient dif-
féremment dans les autres pro-
vinces. Les universités canadiennes
n’étaient pas pour leur part sou-
mises à de telles contraintes. Et
puisque l’État québécois a pendant
cette période procédé à de nom-
breuses compressions budgétaires,
les salaires moyens des professeurs
québécois se sont progressivement
éloignés de la moyenne canadien-
ne. Ainsi, parmi les 10 plus grandes
universités canadiennes de re-
cherche au Canada (le G10), les
trois universités québécoises se re-
trouvaient sur le plan salarial en
2002 respectivement en 6e (McGill),
8e (UdeM) et 10e place (Laval). Les
choses se sont détériorées depuis,
et tout indique que notre établisse-
ment est maintenant au dernier
rang.

L’Université de Montréal est
d’ailleurs dans une situation particu-
lièrement difficile, puisqu’elle a à su-
bir un rapport étudiants-professeur
plus lourd, soit de 25,2, alors
qu’ailleurs au Canada ce rapport se si-
tue à 18. Dans le G10, nous sommes
devancés seulement par l’Université de
Waterloo, qui a un rapport de 28,2.
Il convient de signaler à cet égard les
différences importantes avec les États-
Unis. Alors que leur clientèle étudian-
te universitaire progressait de 25 %,
l’accroissement des effectifs profes-
soraux atteignait 23 %. Au Canada,
l’augmentation de la population étu-
diante a ces dernières années été de
plus de 40 %, tandis que la hausse
du nombre d’enseignants était de
moins de 10 %. À l’UdeM, par
exemple, l’effectif professoral n’a aug-
menté que de 9,7 % depuis cinq ans,
alors que l’effectif étudiant a connu
une hausse de 32 %. 

De plus, les activités de re-
cherche de l’Université de Montréal
ont augmenté de 120 % depuis
1998. Bien que l’Université ait 
l’un des pires rapports étudiants-
professeur au pays, elle se classe
dans le peloton de tête des univer-
sités canadiennes sur le plan des re-
venus de recherche, et elle n’est de-
vancée en 2003 que par l’Université

de Toronto. Et pourtant, les profes-
seurs de l’UdeM sont parmi les
moins bien payés au sein du G10. Ils
sont maintenant en 10e place, der-
rière Western Ontario et Laval.

La sourde oreille
Il y a deux ans, l’Université re-

fusait notre demande de rattrapa-
ge, mais nous promettait de l’amor-
cer à la troisième année de la
convention collective. Nous sommes
présentement dans cette troisième
année. Entretemps, le recteur Ro-
bert Lacroix a cédé sa place à Luc Vi-
net, qui vient tout juste d’entrer en
fonction. Ce dernier se dit toutefois
dans l’impossibilité de faire quelque
chose pour le moment, et il nous
propose seulement 0,5 % de rat-
trapage pour cette année par rap-
port à la moyenne canadienne. Le
problème du fossé nous séparant
du G10 persiste pourtant depuis
plusieurs décennies. Nous ne pou-
vons même pas comparer avanta-
geusement nos salaires avec ceux 
de l’Université McGill et de l’Univer-
sité Concordia. Au 1er janvier 2006,
les professeurs de l’Université McGill
auront en moyenne un salaire de
10 % supérieur au nôtre, et l’écart
sera de 6,4 % si l’on accepte l’offre
de la direction. Les professeurs de
l’Université Concordia, parvenus
dans les échelons supérieurs, gagnent
20 000 $ de plus que nos propres
professeurs titulaires.

Le recteur nous dit qu’il ne peut
rien faire de plus pour le moment,
parce que, ainsi qu’il l’a laissé en-
tendre à l’Assemblée universitaire
ce mois-ci, l’administration précé-
dente a procédé à des hausses de
salaire pour ses administrateurs et
engagé des sommes importantes
dans des projets immobiliers. En ef-
fet, sous le règne de Robert Lacroix,
les membres du rectorat se sont ac-
cordé des hausses moyennes de
12 % au cours des cinq dernières
années (60 % en cinq ans !), et la
masse salariale des cadres supérieurs
a augmenté de 85 % depuis 1999-
2000, alors qu’on propose seule-
ment une hausse de 3,6 % aux 
professeurs pour cette année (in-
dexation de 3,1 % + rattrapage de
0,5 %). Autrement dit, les deux ad-
ministrations qui se sont succédé se
sont renvoyé mutuellement la bal-
le pour éviter de faire face au re-
dressement salarial qui s’impose.
Les revenus de l’Université de Mon-
tréal ont augmenté de 63 % dans
les cinq dernières années, mais ap-
paremment la direction universitai-

re n’a de sous que pour l’adminis-
tration et le béton.

Toujours à l’occasion de la même
rencontre, le recteur Vinet a préten-
du qu’il est entré en fonction avec la
ferme intention de procéder à un re-
dressement salarial pour les profes-
seurs. Et pourtant, dans une confé-
rence prononcée devant la Chambre
de commerce du Montréal métropo-
litain le 8 novembre, il n’a nullement
été question de corriger la situation.
Bien au contraire, le recteur s’est em-
ployé à souligner l’importance d’aug-
menter le taux de diplomation et à
vanter à son tour les mérites de la cour
de triage d’Outremont.

Des faits troublants
Les difficultés rencontrées à

l’occasion de ce conflit avec la direc-
tion de l’Université de Montréal
viennent s’ajouter à d’autres évè-
nements survenus ces dernières an-
nées. Trois choses doivent à cet
égard être mentionnées. Premier
fait troublant : l’administration de
l’Université a refusé de consentir en
2004 l’équité salariale aux 900
femmes faisant partie des employés
de soutien. Cela impliquait tout au
plus une somme de 1,2 M$, alors
que la même administration venait
tout juste de consentir quelques
mois plus tôt une somme équiva-
lente pour hausser le salaire de ses
60 administrateurs. Deuxième fait
troublant : les étudiants des univer-
sités du Québec ont eu à subir les
affres du gouvernement libéral
lorsque celui-ci a décidé de trans-
former des bourses en prêts. Quel
est le rapport avec l’Université de
Montréal ? La mesure s’inspirait des
recommandations du recteur Ro-
bert Lacroix à la Commission per-
manente de l’éducation le 25 fé-
vrier 2004. Troisième fait troublant :
en dépit de la recommandation una-
nime du comité de consultation, du
Syndicat des professeurs et de l’As-
semblée universitaire en faveur de
la vice-rectrice de l’Université Queen’s
au poste de recteur, le Conseil de
l’Université de Montréal a décidé de
passer outre et de procéder à la no-
mination de M. Luc Vinet. 

Des fractures appréhendées    
Il s’agit très clairement d’une

mauvaise tangente prise par les ad-
ministrateurs universitaires. Ceux-
ci s’éloignent de plus en plus de la
base (des étudiants, des professeurs
et des employés de soutien) et se
croient tout permis. Les professeurs
n’ont jamais fait la grève à l’Univer-

sité de Montréal. Depuis 30 ans, les
négociations trainent en longueur
chaque fois qu’on tente d’améliorer
un tant soit peu la convention col-
lective. Compte-t-on une fois de
plus sur la patience légendaire des
professeurs pour reporter encore à
plus tard le redressement qui s’im-
pose? Se livrera-t-on encore à des
mesures mesquines pour manipuler
les professeurs et les avoir à l’usure?
Aussi, il ne faut pas s’étonner de
nous voir maintenant hausser le ton.
Les administrateurs abusent de
notre patience et ne tiennent pas
leurs promesses. Ils se déresponsa-
bilisent en se renvoyant la balle d’un
recteur à l’autre, et ils choisissent
de ne pas prendre en compte nos
revendications légitimes. On peut
même se demander si le recteur ac-

tuel exerce un certain contrôle sur
son comité de négociation. Les pro-
fesseurs commencent donc à en
avoir assez. Ils veulent que soit com-
blé progressivement le fossé sala-
rial avec les autres universités du
G10. Ils veulent que cessent les ter-
giversations de leur administration
universitaire. Ils veulent que soit ré-
tabli l’équilibre des forces en pré-
sence au sein de l’Université. Sans
un tel redressement rapide de la si-
tuation, le climat risque de se dé-
tériorer. Cela risque en effet de créer
des fractures à long terme réunis-
sant les professeurs, les étudiants
et les employés de soutien contre
une direction qui aura trop long-
temps fait la sourde oreille.  

Guy Rocher 
Professeur au Département de

sociologie et chercheur au Centre
de recherche en droit public

Michel Seymour
Professeur au Département 

de philosophie

courrier du lecteur
Que se passe-t-il donc à l’Université de Montréal?

Bien qu’elle ne soit pas d’accord
avec les opinions exprimées par les
professeurs Rocher et Seymour, 
la direction de l’Université est
consciente que ces derniers expri-
ment un point de vue partagé par
plusieurs de leurs collègues.

Depuis le début des négocia-
tions, nous avons pu constater
qu’au-delà des revendications pure-
ment salariales les professeurs ont
exprimé des insatisfactions quant
aux orientations de l’Université. 

Contrairement au message vé-
hiculé au cours des dernières se-

maines, la direction de l’Université
est entièrement disposée à entendre les
griefs des professeurs et à en discuter. 

Rappelons que, le 12 septem-
bre dernier, le recteur a présenté à
l’Assemblée universitaire une es-
quisse préliminaire du plan d’action
UdeM 2010. Il a alors insisté sur sa
volonté de dégager une vision qui
reflète les aspirations de la commu-
nauté universitaire et de privilégier,
pour ce faire, un cadre de réflexion
collégial. Il est peut-être utile de rap-
peler, dans ce contexte, que, bien
qu’exerçant des fonctions de cadre
académique, je demeure avant tout
un professeur de l’Université de
Montréal conscient des enjeux et des
défis auxquels est confronté l’éta-
blissement.

Cela étant dit, certains des
chiffres sur lesquels s’appuient les
réflexions des professeurs Rocher
et Seymour demandent à être rec-
tifiés ou, du moins, nuancés.

Par exemple, il est erroné d’af-
firmer qu’au cours des cinq der-
nières années l’effectif professoral
n’a augmenté que de 9,7 %. En
réalité, le nombre de professeurs

incluant les PTU (plein temps uni-
versitaire) et les PTG (plein temps
géographique) a augmenté de
14 % de 2000-2001 à 2004-2005.
De plus, sur cette même période,
l’effectif étudiant n’a pas augmen-
té de 32 % mais plutôt de 17,5 %.

Le rapport de 25,2 étudiants
par professeur auquel font référen-
ce nos collègues considère sur le
même pied les étudiants à temps
plein et ceux à temps partiel. Or, les
universités du G10 n’utilisent pas
cette approche dans le calcul du
taux d’encadrement puisqu’elles
transforment les étudiants à temps
partiel en étudiants équivalent à
temps complet (EETC). Comme
l’UdeM compte le plus grand pour-
centage d’étudiants à temps par-
tiel au sein du G10 – la grande ma-
jorité à la FEP, qui ne compte pas
un corps professoral régulier –, cet-
te méthode rend la comparaison
plus juste. Par ailleurs, la valeur de
18 que rapportent les professeurs
Rocher et Seymour pour le rapport
étudiants-professeur observé en
moyenne au G10 ne correspond
pas à la donnée la plus récente, soit

celle de 2003-2004, dont la valeur
est 21. Pour cette année de réfé-
rence, on notera que le taux d’en-
cadrement étudiants-professeur à
l’Université de Montréal est aussi
égal à 21. 

L’affirmation selon laquelle le
salaire moyen des professeurs de
l’Université McGill serait de 10 %
supérieur à celui de nos professeurs
au 1er janvier 2006 est également in-
exacte. Si l’on tient compte de l’en-
semble des facteurs – la hausse de
5 % proposée par l’UdeM pour
2005-2006, la progression automa-
tique d’échelon (qui n’existe pas à
McGill) et le fait que le pourcenta-
ge de professeurs titulaires est plus
élevé chez nous –, on peut penser
que l’écart de 1,8 % constaté par le
rapport Larouche en 2002 n’a pas
augmenté, au contraire.

Concernant les affirmations,
souvent répétées, sur la hausse des
salaires des cadres, il suffit de rappe-
ler que, malgré des rajustements re-
tardés pendant plusieurs années, le
salaire du recteur de l’Université de
Montréal se situe au neuvième rang
des salaires des recteurs du G10.

Pierre Simonet
Vice-provost et vice-recteur 

à la planification

Jacques Dussault
quitte son poste
d’entraineur-chef
Surprise et émoi étaient percep-
tibles lorsque Jacques Dussault
a annoncé, le 24 novembre, qu’il
quittait son poste d’entraineur-
chef de l’équipe de football des
Carabins pour des raisons per-
sonnelles.

Il met ainsi un terme à son
association avec les Carabins
avant la fin de son contrat, qui
se terminait le 31 janvier 2007. Il
était entré en fonction dès l’an-
nonce du retour du football à
l’UdeM, le 30 octobre 2001.

«C’est une décision très dé-
chirante, car j’ai reçu un appui
exceptionnel de l’Université de
Montréal tout au long de mes
quatre années avec les Carabins.
Après réflexion, j’en suis toute-
fois venu à la conclusion que j’en
étais rendu à une autre étape de
ma vie et qu’il était temps pour
moi de passer à autre chose», a
souligné Jacques Dussault, qui a
célébré cette année ses 30 ans de
carrière comme entraineur.

« Quand quelqu’un quitte
une organisation, on a souvent
l’impression que c’est parce que
ça va mal, mais laissez-moi vous
dire que c’est tout le contraire
pour les Carabins. Ils sont en
pleine santé et sont en voie de
devenir l’une des meilleures
équipes de football universitaire
au Canada, sinon la meilleure »,
a-t-il poursuivi.

L’apport des joueurs
Fidèle à son habitude,

Jacques Dussault a accordé une
place importante aux joueurs
pendant son allocution de dé-
part, eux qui ont été informés de
sa décision hier soir, au cours
d’une réunion d’équipe. «Aussi
étonnant que cela puisse paraitre,
j’ai le sentiment d’avoir appris
davantage de choses d’eux qu’ils
ont pu en apprendre de moi du-
rant cette période et je leur en
suis très reconnaissant», a men-
tionné M. Dussault.

« J’espère sincèrement qu’ils
ont compris que le football et les
études pouvaient très bien fonc-
tionner ensemble», a-t-il ajouté
tout en leur souhaitant beaucoup
de succès pour les années à venir.

La directrice adjointe du
CEPSUM, Manon Simard, a
pour sa part tenu à souligner l’im-
mense contribution de Jacques
Dussault à l’implantation du pro-
gramme des Carabins. « Dès le
départ et tout au long de son as-
sociation avec nous, Jacques a
mis toute son expertise et toute sa
passion pour le football au servi-
ce de l’Université de Montréal et
nos réussites en disent beaucoup
sur la qualité de son travail. »

« Nous acceptons sa déci-
sion avec tristesse, mais Jacques
est un Carabin depuis nos débuts
en football et il restera toujours
un Carabin», a-t-elle dit. Jacques
Dussault demeurera d’ailleurs as-
socié à l’organisation comme col-
laborateur de l’École de football
des Carabins, qui s’adresse aux
jeunes de 9 à 14 ans.

À leur première saison en
2002, les Carabins devenaient le
premier programme de football
universitaire canadien de l’his-
toire à faire son entrée dans la
ligue sans avoir joué de matchs
de saison ni de matchs hors
concours. 

En quatre ans, Jacques Dus-
sault aura obtenu une fiche glo-
bale de 22 victoires et de 15 re-
vers à la tête des Carabins, dont
une impressionnante marque  de
22-7 au cours des trois dernières
saisons.

Manon Simard a dévoilé les
grandes lignes de la procédure
qui mènera à l’embauche du pro-
chain entraineur-chef. Souli-
gnons que le poste est affiché dès
maintenant, et ce, pour une pé-
riode de deux semaines. 

B.M.

Bien que l’Université ait

l’un des pires rapports

étudiants-professeur au

pays, elle se classe dans

le peloton de tête des

universités canadiennes

sur le plan des revenus

de recherche.

Nous avons pu constater

qu’au-delà des revendi-

cations purement

salariales les professeurs

ont exprimé des insatisfac-

tions quant aux orienta-

tions de l’Université.

Des chiffres qu’il faut nuancer
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Lundi 28 
Collecte de sang
Organisée par Héma-Québec. Se pour-
suit le 29 novembre.
Pavillon Roger-Gaudry, Hall d’honneur
(514) 343-6947 De 10 h à 17 h

Gene Therapy Strategies 
to Promote Survival and
Regeneration of Adult Retinal
Ganglion Cells in Vivo
Conférence d’Adriana Di Polo, du Dé-
partement de pathologie et biologie
cellulaire. Organisée par le Groupe de
recherche en sciences de la vision. 
Au 3744, rue Jean-Brillant, salle 107
(514) 343-7537 12 h 15

EndNote 8
Programme de formation documentai-
re à l’intention des étudiants des cycles
supérieurs, des professeurs et des cher-
cheurs. Organisé par la Bibliothèque
paramédicale. Inscription obligatoire. 
Pavillon Marguerite-d’Youville
Salle 2120-8
(514) 343-6180 De 13 h à 16 h

Récital d’orgue
Par Patrick Prud’homme (fin maitrise).
Église du Gesù
1202, rue De Bleury
(514) 343-6427 13 h 15

Histoire de l’art : 
la Renaissance italienne
Bloc II : La Renaissance classique et le
maniérisme en Italie. Première d’une
série de trois rencontres avec Armelle
Wolff. Organisée par Les Belles Soirées.
Campus de Longueuil
Immeuble Port-de-Mer
101, Place-Charles-Lemoyne, salle 209
(514) 343-2020 De 13 h 30 à 16 h 30

L’autohypnose : le pouvoir des
mots et des images mentales
Quatrième d’une série de quatre ren-
contres avec Denis Houde. Atelier or-
ganisé par Les Belles Soirées. Inscrip-
tion obligatoire. 
Au 3744, rue Jean-Brillant
(514) 343-2020 De 13 h 30 à 16 h 30

The Genetic Basis of Cell Division
Conférence de Mike Tyers, du Samuel
Lunenfeld Research Institute (Toron-
to). Organisée par l’Institut de re-
cherche en immunologie et en cancé-
rologie. 
Pavillon Marcelle-Coutu, salle S1-151
(514) 343-6111, poste 0916 16 h 30

Récital de piano commenté
Par Ruxandra Cristea, pianiste. En hom-
mage à Georges Enesco. 
Au 200, av. Vincent-d’Indy, salle B-421
(514) 343-6427 17 h

Récital de piano
Par Akiko Tominaga (programme de
doctorat).
Au 220, av. Vincent-d’Indy
Salle Claude-Champagne
(514) 343-6427 18 h 30

Récital d’orgue
Par Frédéric Roberge (programme de
doctorat).
Église Immaculée-Conception
4201, rue Papineau (angle de la rue Rachel)
(514) 343-6427 19 h 30

Mozart ou Amadeus? Vérité
historique et imagination
créatrice
Quatrième d’une série de cinq ren-
contres avec Guy Marchand. Organi-
sée par Les Belles Soirées. Inscription
obligatoire. En reprise le 1er décembre
de 13 h 30 à 16 h.
Au 3744, rue Jean-Brillant
(514) 343-2020 De 19 h 30 à 22 h

Mardi 29  
Collecte de sang
Organisée par Héma-Québec. Se pour-
suit le 30 novembre.
Au 3200, rue Jean-Brillant, 2e étage
(514) 343-6111, poste 2788 10 h 

Impact de la station d’épuration
des eaux de Saint-Adolphe-
d’Howard sur le lac Sainte-
Marie dans les Laurentides
Conférence de Christine Lamoureux,
du Département de sciences biolo-
giques. Organisée par le Département
de sciences biologiques. 
Pavillon Marie-Victorin, salle D-201
(514) 343-6875 11 h 45

Étudier en anglais au Japon, 
en Chine...
Rencontre d’information thématique
pour en apprendre plus sur les études
en Chine, en Corée, au Japon et à Tai-
wan dans le cadre d’un programme
d’échanges d’étudiants. Organisée par
la Maison internationale.
Pavillon J.-A.-DeSève, salle A-0300
(514) 343-6935 De 11 h 50 à 12 h 45

Stem Cell Self-Renewal, Cancer
Cell Proliferation, and Aging
Conférence de Sean Morrison, de l’Uni-
versité du Michigan. Organisée par
l’Institut de recherche en immunolo-
gie et en cancérologie. 
Pavillon Marcelle-Coutu, salle S1-111
(514) 343-6111, poste 0880 12 h

The Evolution of Spliceosomal
Introns : Some Answers and
Some Guesses
Conférence de Scott Roy, de l’Univer-
sité Harvard. Organisée par le Centre
Robert-Cedergren. 
Pavillon Roger-Gaudry, salle E-310
(514) 343-6111, poste 1037 12 h 

Gouvernance publique et droit :
vers un nouveau paradigme?
Conférence de Daniel Mockle, de l’UQAM.
Inscription en ligne au <www.crdp.
umontreal.ca/fr/activites/evene ments>.
Pavillon Maximilien-Caron
Salon des professeurs
(salle A-3464)
(514) 343-5809 16 h 30

Récital de violon
Classe de Claude Richard.
Au 200, av. Vincent-d’Indy, salle B-484
(514) 343-6427 17 h

La marche de l’empereur 
Documentaire de Luc Jacquet présen-
té à l’occasion du Mois du documentai-
re à Ciné-campus (v.o. française). Ac-
tivité organisée par le Service des
activités culturelles. En reprise à 21 h
et le 30 novembre aux mêmes heures.
Pavillon J.-A.-DeSève, Centre d’essai 
(6e étage)
(514) 343-6524 17 h 15

La vie comme elle va 
Documentaire de Jean-Henri Meunier
présenté à l’occasion du Mois du docu-
mentaire à Ciné-campus (v.o. françai-
se). Activité organisée par le Service
des activités culturelles. En reprise le
30 novembre à la même heure.
Pavillon J.-A.-DeSève, Centre d’essai 
(6e étage)
(514) 343-6524 19 h

Concert des cuivres
Classe d’Albert Devito.
Au 200, av. Vincent-d’Indy, salle B-484
(514) 343-6427 19 h 30

Récital de flute
Classe de Francine Voyer.
Au 200, av. Vincent-d’Indy, salle B-421
(514) 343-6427 19 h 30

Habiter en Nouvelle-France
Troisième d’une série de trois ren-
contres : « L’immigration protestante
au Canada avant 1760», avec Robert
Larin. Organisée par Les Belles Soirées.
Inscription obligatoire. 
Au 3200, rue Jean-Brillant
(514) 343-2020 De 19 h 30 à 21 h 30

Mercredi 30  
Accès libre à Internet, 
avec ou sans fil
Conférence de Claude Leduc, directeur
du Bureau des services aux usagers de
la Direction générale des technologies
de l’information et de la communica-
tion (DGTIC). Organisée par la DGTIC. 
Pavillon Roger-Gaudry, salle P-310
(514) 343-6111, poste 5272 12 h

L’impact du développement
chinois sur le réchauffement
planétaire
Conférence de Cédric Philibert, de
l’Agence internationale de l’énergie (Pa-
ris). Organisée par le Centre d’études et
de recherches internationales de l’UdeM. 
Au 3744, rue Jean-Brillant, salle 6450
(514) 343-7536 De 12 h à 13 h 30

Le corps humain, cet inconnu
Deuxième d’une série de deux ren-
contres : « La douleur et les antalgi-
ques», avec Jean-Louis Brazier. Orga-
nisée par Les Belles Soirées. Inscription
obligatoire. 
Campus de Longueuil
Immeuble Port-de-Mer
101, Place-Charles-Lemoyne, salle 209

De 13 h 30 à 16 h

La sécurité alimentaire dans
l’Union européenne et au Québec
Table ronde organisée par la Chaire
Jean-Monnet en intégration européen-
ne de l’UdeM. 
Pavillon Maximilien-Caron
Salon des professeurs 
(salle A-3464)
(514) 343-7536 De 14 h à 19 h

Tocqueville’s Contribution to
Understanding the Political
Consequences of American
Conformism
Conférence de Ron Schmidt, de la Ca-
lifornia State University (Long Beach).

Organisée par le Département de socio-
logie en collaboration avec la Chaire
d’études politiques et économiques
américaines. 
Au 3200, rue Jean-Brillant, salle B-3290
(514) 343-6620 16 h 15

Récital de chant
Classe de Mark Pedrotti.
Au 200, av. Vincent-d’Indy, salle B-484
(514) 343-6427 17 h

Concert des participants 
du secteur Musique
Organisé par le Service des activités
culturelles. 
Au 200, av. Vincent-d’Indy, salle B-484
(514) 343-6111, poste 4692 19 h 30

Récital de clarinette
Classe de Martin Carpentier.
Au 200, av. Vincent-d’Indy, salle B-421
(514) 343-6427 19 h 30

Les changements climatiques
ou comment transformer le
protocole de Kyoto?
Conférence de Cédric Philibert, de
l’Agence internationale de l’énergie
(Paris). Organisée par Les Belles Soi-
rées. Inscription obligatoire. 
Au 3200, rue Jean-Brillant
(514) 343-2020 De 19 h 30 à 21 h 30

Récital de clarinette
Par Alejandro Moreno (programme de
doctorat). Avec l’Ensemble orchestral
de Montréal, dirigé par Samy Moussa.
Au 220, av. Vincent-d’Indy
Salle Claude-Champagne
(514) 343-6427 20 h

Jeudi 1er 

La délinquance, une vie choisie
Débat midi avec Maurice Cusson. Ré-
plique de Jean-Paul Brodeur. Organisé
par le Centre international de crimino-
logie comparée. 
Pavillon Lionel-Groulx, salle C-4141
(514) 343-7065 De 11 h 45 à 13 h

Étudier en portugais au Brésil
et au Portugal
Rencontre d’information thématique
pour en apprendre plus sur les études au
Brésil et au Portugal dans le cadre d’un
programme d’échanges d’étudiants. Or-
ganisée par la Maison internationale.
Pavillon J.-A.-DeSève, salle A-0300
(514) 343-6935 De 11 h 50 à 12 h 45

Éthique et déontologie
médicale
Conférence de Michèle Marchand, du
Collège des médecins du Québec. Or-
ganisée par l’Institut international de
recherche en éthique biomédicale et
le Comité d’éthique clinique du CHUM.
Inscription obligatoire. 
Hôtel-Dieu
Pavillon Masson, salle 8-110
(514) 343-2138 De 12 h à 13 h 

Mesure et amélioration 
de l’adéquation des soins
Séminaire de Bernard Burnand, de l’Uni-
versité de Lausanne. Organisé par le Grou-
pe de recherche interdisciplinaire en santé. 

Au 1420, boul. du Mont-Royal
Salle 1374
(514) 343-6185 De 12 h à 13 h

Causerie avec le dramaturge
Michel Marc Bouchard
Activité organisée par le Centre de com-
munication écrite à l’occasion des mi-
dis francophones. 
Au 3200, rue Jean-Brillant, salle B-3345
(514) 343-5955 12 h 10

Le rôle du sacré dans les choix
contemporains d’aménage-
ment et d’urbanisme
Séminaire de René Parenteau, de l’Ins-
titut d’urbanisme. Organisé par la Fa-
culté de l’aménagement. 
Au 2940, ch. de la Côte-Sainte-Catherine
Salle 3128
(514) 343-6865 De 12 h 15 à 13 h 30

La migration, logique indivi-
duelle dans l’espace social
Séminaire scientifique de Ellen Corin,
psychologue, et Cécile Rousseau, de
l’Université McGill. Organisé par la
Chaire de recherche du Canada en droit
international des migrations. 
Au 3744, rue Jean-Brillant, salle 550-05

De 13 h à 16 h

Lancement du cycle de confé-
rences doctorales et colloque
international du CERIUM
Activité organisée par le Pôle de re-
cherche sur le développement du
Centre d’études et de recherches in-
ternationales de l’UdeM (CERIUM). 
Au 2940, ch. de la Côte-Sainte-Catherine
Salle 1120
(514) 583-3835 De 13 h 30 à 17 h

Planifier sa recherche d’emploi
Atelier gratuit du Service universitaire
de l’emploi.
(514) 343-6736 De 13 h 45 à 15 h 30

Exploration musicale 
du cinéma québécois 
Conférence de Mathieu Lavoie, étudiant au
doctorat en composition, à l’occasion des
conférences du Cercle de musicologie.
Au 200, av. Vincent-d’Indy, salle B-421
(514) 343-6427 16 h

Femme nouvelle, femme éter-
nelle : représentation de la
femme préhistorique en bour-
geoise dans la littérature de 
la Belle Époque
Conférence d’Évangéline Faucher. Or-
ganisée par le Département d’études
françaises. 
Pavillon Lionel-Groulx, salle C-9019
(514) 343-6223 16 h

Histoire de l’art : 
pré-Renaissance et Renaissance
Bloc III : Sculpture aux XVe et XVIe siè-
cles. Quatrième d’une série de quatre
rencontres : « Le maniérisme », avec
Monique Gauthier. Organisée par Les
Belles Soirées. Inscription obligatoire. 
Au 3200, rue Jean-Brillant
(514) 343-2020 De 16 h à 18 h 30

Shoah
Film de Claude Lanzmann. Projection
suivie d’une discussion avec Yakov
Rabkin, du Département d’histoire. Or-
ganisée par le Centre d’études et de
recherches internationales de l’UdeM
et le Département de science politique. 
Au 3744, rue Jean-Brillant, salle 107
(514) 343-7536 De 16 h 30 à 19 h 30

Récital de chant
Classe de Catherine Sévigny.
Au 200, av. Vincent-d’Indy, salle B-421
(514) 343-6427 19 h 30

Atelier de musique baroque 
de l’Université de Montréal
Sous la direction de Margaret Little.
Au 200, av. Vincent-d’Indy, salle B-484
(514) 343-6427 20 h

Récital de violoncelle
Par Di Luo (fin doctorat). Au piano, Eu-
genia Kirjner.
Au 220, av. Vincent-d’Indy
Salle Claude-Champagne
(514) 343-6427 20 h 30

Vendredi 2  
Gouvernance pour le dévelop-
pement au 21e siècle : vues
d’Afrique et d’Amérique latine

Heure de tombée
L’information à paraitre dans le calendrier doit
être communiquée par écrit au plus tard à 11 h
le lundi précédant la parution du journal.

Par courriel : <calendrier@umontreal.ca>
Par télécopieur : (514) 343-5976
Les pages de Forum sont réservées à l’usage exclusif 
de la communauté universitaire, sauf s’il s’agit de publicité.

calendrier nov.- déc.

Débat midi le jeudi 1er décembre sur la délinquance, avec Maurice Cusson.
Réplique de Jean-Paul Brodeur. 
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Colloque organisé par le Pôle de re-
cherche sur le développement du
Centre d’études et de recherches in-
ternationales de l’UdeM, avec la colla-
boration du Centre d’étude sur le droit
international et la mondialisation
(UQAM) et du Groupe d’étude et de
recherche sur les sociétés africaines
(Université Laval). Se poursuit le 3 dé-
cembre.
Au 2940, ch. de la Côte-Sainte-Catherine
Salle 1120
(514) 343-7536 8 h

Les résultats probants au
service des décisions de santé
Quatrième symposium organisé par
l’Université de Montréal et le Réseau-
centre canadien Cochrane, en col-
laboration avec l’Université Laval, 
l’Université McGill et l’Université de
Sherbrooke. Se poursuit le 3 décembre.
Centre Mont-Royal
220, rue Mansfield

8 h 

Asteroseismology 
in The Middle of Life
Conférence de Michel Breger, de l’Uni-
versität Wien. Organisée par le Dépar-
tement de physique. 
Pavillon Roger-Gaudry, salle G-415
(514) 343-6049 11 h 30

Caractérisation des agrégats
intracellulaires de la protéine
prion humaine dans les cellules
neuronales et non neuronales
Séminaire de Xavier Roucou, de l’Uni-
versité de Sherbrooke. Organisé par le
Département de microbiologie et im-
munologie. 
Pavillon Claire-McNicoll, salle Z-245
(514) 987-5796 11 h 30

Les blessures psychiques du
harcèlement psychologique 
au travail
Conférence d’Angelo dos Santos
Soares, de l’UQAM. Organisée par le
Groupe de recherche sur les aspects
sociaux de la santé et de la préven-
tion. 
Pavillon Claire-McNicoll, salle Z-330
(514) 343-6193 De 12 h à 13 h 15

Prochain départ 
Table ronde sur l’opéra de Simon Ber-
trand et Stanley Péan. Animée par Da-
nick Trottier.
Au 200, av. Vincent-d’Indy, salle B-421
(514) 343-6427 15 h

Opéramania 
Lohengrin, de Wagner, actes II (scènes
III à V) et III. Production de l’Opéra de
Vienne (1990). Frais : 7 $.
Au 200, av. Vincent-d’Indy, salle B-421 
(514) 343-6427 19 h 30

Samedi 3  
À la rencontre du Nouvel
Ensemble moderne (NEM)
Autour de la musique de Bruno Man-
tovani. Sous la direction de Lorraine
Vaillancourt.
Chapelle historique du Bon-Basteur
100, rue Sherbrooke Est
(514) 872-5338 11 h

Récital de guitare
Classe de Peter McCutcheon.
Au 200, av. Vincent-d’Indy, salle B-484
(514) 343-6427 20 h 

Stabat Mater
Par l’Orchestre de l’Université de Mon-
tréal, sous la direction de Jean-François
Rivest, avec le Chœur de l’Université 
de Montréal et le Chœur de l’Atelier
d’opéra. Solistes invités : Renaud 
Lapierre, violon, et les chanteurs Éric
Thériault (ténor), Vincent Ranallo (ba-
ryton), Sharon Azrieli (soprano) et Fran-
ce Caya (mezzo-soprano). Frais : au-
cuns pour les étudiants, 10 $ pour les
ainés et 12 $ pour le grand public.
Au 220, av. Vincent-d’Indy
Salle Claude-Champagne
(514) 790-1245 20 h 

Dimanche 4  
Récital de chant
Classe de France Dion.
Au 200, av. Vincent-d’Indy, salle B-421
(514) 343-6427 14 h 30

Relations
industrielles
L’École de relations industrielles
de la Faculté des arts et des sciences
recherche une professeure ou un pro-
fesseur au rang d’adjoint ou d’agré-
gé à plein temps en relations indus-
trielles, avec une spécialisation en
relations du travail ou gestion des
ressources humaines. Pour plus d’in-
formation sur l’École et le contenu
des cours concernés par ce poste, vi-
sitez le site <www.eri.umontreal.ca>.

Fonctions. Enseignement en rela-
tions du travail ou en gestion des
ressources humaines, encadrement
d’étudiants aux cycles supérieurs et
développement de la recherche dans
le ou les domaines de spécialisation.

Exigences. Être titulaire d’un docto-
rat en relations industrielles ou dans
une discipline jugée pertinente. Un
dossier de publications et une expé-
rience d’enseignement dans le ou
les champs d’études mentionnés se-
ront vus comme des atouts impor-
tants. Les candidatures de doctorants
sur le point d’obtenir leur diplôme
seront considérées pour le poste au
rang d’adjoint. 

Traitement. L’Université de Mon-
tréal offre un salaire concurrentiel
jumelé à une gamme complète
d’avantages sociaux.

Date d’entrée en fonction
Après le 1er juin 2006 (sous réserve
d’approbation budgétaire).

Les personnes intéressées doivent
faire parvenir leur curriculum vitæ, un
exemplaire de leurs publications, un
exposé de leur programme de re-
cherche (trois pages maximum), ain-
si que trois lettres de recommanda-
tion, au plus tard le 16 janvier 2006,
à l’adresse suivante :

Monsieur Reynald Bourque
Directeur de l’École de relations 
industrielles
Faculté des arts et des sciences
Université de Montréal
C.P. 6128, succ. Centre-ville
Montréal (Québec)  H3C 3J7
Tél. : (514) 343-7039
reynald.bourque@umontreal.ca

Mathématiques
fondamentales 
Le Département de mathéma-
tiques et de statistique de la Fa-
culté des arts et des sciences re-
cherche une professeure ou un
professeur au rang d’adjoint à plein
temps en mathématiques fondamen-
tales. Le Département collabore étroi-
tement aux activités du Centre de re-
cherches mathématiques (CRM). Pour
toute information sur le Département
ou sur le CRM, visitez le
<www.dms.umontreal.ca> ou le
<www.crm. umont real.ca>.

Fonctions. Enseignement aux trois
cycles, encadrement d’étudiants aux
cycles supérieurs et activités de recherche.

Exigences. Être titulaire d’un docto-
rat en mathématiques ou dans une
discipline jugée pertinente. La préfé-
rence sera accordée aux candidates
et candidats possédant une exper-
tise en théorie analytique des
nombres, mais toute candidature ex-
ceptionnelle dans des champs étroi-
tement liés à la théorie des nombres
sera considérée. La qualité du dossier
en recherche est primordiale. La per-
sonne choisie devra avoir des apti-
tudes démontrées pour l’enseigne-
ment. L’enseignement à l’Université
de Montréal se fait en français. Une
bonne connaissance de cette langue
est donc requise. Une ou un non-
francophone devra en acquérir une
connaissance adéquate dans un délai
raisonnable après son engagement.

Traitement. L’Université de Mon-
tréal offre un salaire concurrentiel
jumelé à une gamme complète
d’avantages sociaux.

Date d’entrée en fonction
À compter du 1er juin 2006 (ou
après) (sous réserve d’approbation
budgétaire).

Il y aura réaffichage si aucune candi-
dature n’est retenue.

Les personnes intéressées doivent
faire parvenir leur curriculum vitæ, au
moins trois lettres de recommanda-
tion, un exposé de leur programme
de recherche (maximum deux pages)
et au maximum trois tirés à part de
leurs contributions à la recherche les
plus significatives, avant le 15 jan-
vier 2006, à l’adresse ci-dessous. Les
candidats et candidates sont égale-
ment invités à commenter leur ex-
périence et leur philosophie d’ensei-
gnement. 

Département de mathématiques 
et de statistique
Faculté des arts et des sciences
Université de Montréal
C.P. 6128, succ. Centre-ville
Montréal (Québec)  H3C 3J7
Tél. : (514) 343-6743
Téléc. : (514) 343-5700
directio@dms.umontreal.ca

La transmission des dossiers par voie
électronique n’est pas encouragée.

Médecine
ambulatoire
bovine
La Faculté de médecine vétérinai-
re est à la recherche d’une professeu-
re ou d’un professeur au rang d’ad-
joint ou d’agrégé dont le principal
défi sera d’assurer la relève professo-
rale en médecine ambulatoire bovi-
ne.

Fonctions. Formation des étudiants
des 1er et 2e cycles (internes et rési-
dents) en médecine bovine et for-
mation continue des vétérinaires. Le
service clinique comprend la consul-
tation en médecine ambulatoire bo-
vine (bovins laitiers majoritairement)
et représente approximativement
55 % de la tâche. La participation
au service de garde de la clinique
ambulatoire se fait en dehors des

heures habituelles, les fins de semai-
ne et les jours fériés. La recherche
comprend des activités créatives in-
dépendantes ou en collaboration
dans le domaine de la médecine bo-
vine.

Exigences. Être titulaire d’un diplô-
me de docteur en médecine vétéri-
naire et avoir terminé une résidence,
une maitrise ou toute autre forma-
tion professionnelle jugée équiva-
lente dans le secteur de la médecine
bovine. Une préférence sera accor-
dée aux candidates et candidats qui
ont effectué une résidence en méde-
cine ou chirurgie bovines, qui sont di-
plômés de l’ACVIM, de l’ABVP ou
de l’ACVS ou encore qui sont ad-
missibles aux examens de l’un de ces
collèges. Une bonne connaissance
de la langue française (écrite et par-
lée) est requise. La personne choisie
devra posséder un permis de pra-
tique de l’Ordre des médecins vété-
rinaires du Québec au moment de
son engagement.

Traitement. L’Université de Mon-
tréal offre un salaire concurrentiel
jumelé à une gamme complète
d’avantages sociaux.

Date d’entrée en fonction
À partir du 1er juin 2006 (sous réser-
ve d’approbation budgétaire).

Les personnes intéressées doivent
faire parvenir leur curriculum vitæ,
une lettre décrivant leurs champs
d’intérêt et leurs objectifs de carriè-
re, ainsi que trois lettres de recom-
mandation, au plus tard le 15 jan-
vier 2006, à l’adresse suivante :

Directeur du Département 
de sciences cliniques
Faculté de médecine vétérinaire
Université de Montréal
C.P. 5000, Saint-Hyacinthe (Québec)
J2S 7C6
Tél. : (450) 773-8521, poste 8253
Téléc. : (450) 778-8158
simone.belisle@umontreal.ca
www.medvet.umontreal.ca/depar
tements/SciencesCliniques.html

Le processus d’examen des candida-
tures se prolongera après cette date si
aucun des dossiers soumis n’a été re-
tenu.

Sciences
biologiques
Le Département de sciences bio-
logiques et la Faculté des arts et
des sciences recherchent une di-
rectrice ou un directeur au rang de
professeur titulaire à plein temps.

Exigences. La personne retenue
devra être dynamique, posséder
une expérience en enseignement
et un excellent dossier de recherche
et avoir une vision arrêtée de l’ave-
nir des sciences biologiques en gé-
néral et à l’Université de Montréal
en particulier. Elle devra aussi pos-
séder une solide expérience admi-
nistrative et des capacités de lea-
dership (compétences en gestion,
organisation et communication).
Une bonne connaissance du fran-
çais est requise.

Situé au cœur de Montréal et au
sein de la plus importante université
du Québec, le Département de
sciences biologiques compte présen-
tement 27 professeurs réguliers ; il
offre des programmes de 1er cycle
(650 étudiants) et de 2e et 3e cycle
(70 étudiants), et collabore à d’autres
programmes, notamment avec la Fa-
culté de médecine pour le baccalau-
réat en sciences biomédicales. Le Dé-
partement est fortement engagé dans
les programmes de coopération in-
ternationale. Les programmes des
cycles supérieurs et la recherche des
professeurs s’articulent autour de trois
thématiques : la biologie moléculaire,
cellulaire et des organismes ; la biodi-
versité, systématique et évolution ; et
l’écologie-environnement. Les pro-
fesseurs de biologie végétale tra-
vaillent à l’Institut de recherche en
biologie végétale, en lien avec le Jar-
din botanique de Montréal, l’un des
plus grands du monde. Les profes-
seurs d’écologie aquatique appartien-
nent au Groupe de recherche interuni-
versitaire en limnologie et en
environnement aquatique. La Station
de biologie des Laurentides (territoi-
re de 16 km2) est ouverte à l’année
pour la recherche et l’enseignement. 

À la suite de nombreuses em-
bauches récentes et compte tenu
des recrutements à venir, le Dépar-
tement est en plein renouvèlement
de son corps professoral et présen-
te de grandes possibilités de dévelop-
pement. On trouvera plus d’infor-
mation sur le Département et
l’Université de Montréal sur les sites
<www.bio.umontreal.ca> et <www.
umontreal.ca>.

Traitement. L’Université de Mon-
tréal offre un salaire concurrentiel
jumelé à une gamme complète
d’avantages sociaux.

Date d’entrée en fonction 
Après le 1er juin 2006. Le mandat
de direction, d’une durée de quatre
ans, est renouvelable.

Les personnes intéressées doivent fai-
re parvenir leur curriculum vitæ, une
lettre décrivant leur vision du dévelop-
pement du Département, un plan de
recherche (de deux à trois pages
maximum) et les coordonnées de trois
personnes susceptibles de fournir des
lettres de recommandation à l’adres-
se ci-dessous. Le comité commence-
ra l’étude des dossiers le 3 jan-
vier 2006 et continuera par la suite
jusqu’à ce que le poste soit pourvu. 

Monsieur Sang Nguyen
Président du comité de nomination 
de la directrice ou du directeur
du Département de sciences 
biologiques
Faculté des arts et des sciences
Université de Montréal
C.P. 6128, succ. Centre-ville
Montréal (Québec)  H3C 3J7

Conformément aux exigences pres-
crites en matière d’immigration au
Canada, ces annonces s’adressent
en priorité aux citoyens canadiens
et aux résidents permanents. L’Uni-
versité de Montréal souscrit à un pro-
gramme d’accès à l’égalité en emploi
pour les femmes, les minorités vi-
sibles et ethniques, les autochtones
et les personnes handicapées.

postes vacants

À louer. Mont-Royal (secteur de
choix). Superbe bas de duplex
chauffé, à proximité des transports
en commun, des écoles, biblio.,
parcs, centre récréatif et aréna. 2 cham-
bres, 2 salles de bain. Au sous-sol
petit loft, chambre froide ; terras-
se de 12’ x 15’, stationnement. Libre
immédiatement, 1500 $/mois. Gas-
ton Lambert : (514) 239-2069.

À louer. Rue Lacombe, près de
Louis-Collin, à proximité du métro

UdeM, haut de duplex tout meublé
et cuisine équipée, chauffé, éclairé,
3 chambres, possibilité de 4, salon,
salle à manger, coin-repas, salle de
bain, 1600 $/mois. Info : jour :
(514) 343-7257 ; soir : (514) 342-
5130.

À vendre. Bas de duplex, lumineux,
spacieux (immeuble de 30’ x 60’),
rue Hudson (devant HEC), sous-sol
fini, 4 chambres, 1 bureau, 3 salles
de bain, salle de séjour, salle de la-

vage, garage, terrasse : 375 000 $ ;
(514) 737-4329.

À vendre. Géo Métro 1995, manuel-
le, 3 cylindres. Bourgogne, peu de
rouille, très fiable. Info : (450) 443-0868.

Recherche. Achèterais voiture usa-
gée 1996 et plus, mécanique A1,
préférence pour une marque japo-
naise. Prix raisonnable. Soir : (514)
388-8915.

Recherchés. Participants pour étu-
de sur la lumière. Laboratoire de
chronobiologie, Hôpital du Sacré-
Cœur. Hommes et femmes, non
fumeurs, âgés de 20 à 35 ans.

16 jours consécutifs au Laboratoi-
re (de 8 h 45 à 19 h). Compensa-
tion : 1040 $. Info : (514) 338-
2222, poste 2517, option 3.

Recherchés. Étudiants (M.A.-Ph. D.)
avec formation en politique pu-
blique ou plaidoyer en services de
santé pour travailler à temps partiel
(6 h/sem.) comme assistants de re-
cherche dans une étude de re-
cherche longitudinale sous le pa-
tronage de l’Université McGill au
Centre de développement Yaldei.
Connaissance de la langue françai-
se et anglaise (oral et écrit). Envoyer
votre curriculum vitae à <ddamar@
sympatico.ca>.

petites annonces



Charles Giroux, étudiant à la Faculté de médecine, renseigne un
aspirant candidat sur le programme en sciences biomédicales
pendant que l’étudiante Andréa Sirhan-Daneau prend une peti-
te pause bien méritée.

Claude Piché, directeur du Département de philosophie, renseigne
un visiteur sur les perspectives de carrière qu’offre cette discipli-
ne pendant que sa collègue Jocelyne Doyon, technicienne en ges-
tion des dossiers étudiants, discute avec un père et sa fille.
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L’activité a été 
un franc succès et 
tous ont apprécié 
la qualité et la
diversité des infor-
mations offertes

«Choisissez l’Université de Mon-
tréal : les professeurs sont excel-
lents !» Tel est le message qu’on
pouvait lire sur les pancartes des
professeurs en grève qui ont ma-
nifesté le 20 novembre devant le
pavillon du 3200, rue Jean-Brillant,
où se déroulait le 11e Salon des
études de l’Université. Malgré
tout, l’activité a connu un franc
succès, selon France Pérusse. 

« Nous avons compté exac-
tement 75 visiteurs de plus que
l’an passé», souligne la coordon-
natrice des évènements à la Di-
rection des communications et
du recrutement (DCR), qui fait
valoir une augmentation de l’af-
fluence de deux pour cent compa-
rativement à l’année dernière. À
l’automne 2004, le Salon avait at-
tiré 3200 étudiants potentiels. 

Comme les quelque 3300 jeu-
nes venus des quatre coins 
du Québec, Christine Feurer,

18 ans, a consacré son dimanche
à cette journée d’information.
«J’hésite entre la philosophie et la
psychologie», a confié à Forum la
jeune fille aux yeux bleus, accom-
pagnée de son père.

Attirée par la «bonne réputa-
tion » de l’UdeM et son grand
choix de programmes, elle a profi-
té de l’occasion pour faire le tour
des stands du Salon. Il y en avait
plus de 75, des services offerts aux
étudiants aux divers départements
et facultés. Dès l’ouverture des
portes, à 11 h, les visiteurs ont pu
prendre un gouter gratuit préparé
à leur intention par les Services ali-
mentaires de l’Université à l’initia-
tive de la vice-rectrice à la vie étu-
diante, Martha Crago. 

Pour cette activité annuelle
de recrutement, le deuxième éta-
ge du pavillon avait été nettoyé
de fond en comble par la Direc-
tion des immeubles, qui avait ci-
ré les planchers et lavé les murs
ainsi que les fenêtres de la cafété-
ria, indique Hélène Bernier. La
directrice de la promotion à la
DCR tient aussi à remercier la Di-
rection générale des technologies

de l’information et de la commu-
nication ainsi que le Bureau de
la sûreté pour leur soutien. «Le
succès du Salon est attribuable
aux nombreux collaborateurs et
bénévoles qui y ont consacré leur
journée», affirme-t-elle.

Services d’orientation 
et d’information scolaire

Tous les ans, des milliers de
personnes de la grande région de
Montréal et de l’extérieur du Qué-
bec viennent au Salon des études
pour se renseigner sur les pro-
grammes de premier, deuxième
et troisième cycle qu’offre l’Uni-
versité. « Sur le plan de la par-
ticipation, c’est la plus importante
activité de recrutement organisée
par la DCR», commente Mme Ber-
nier. En effet, l’activité annuelle
est devenue un incontournable
pour les candidats aux études uni-
versitaires, comme en témoigne
la hausse constante des visiteurs
depuis le rendez-vous initial, 
en 1996. 

«L’avantage de ce salon, c’est
que tout le monde se trouve en
même temps sous un même toit,

renchérit France Pérusse. Envi-
ron 350 personnes sont dispo-
nibles pour répondre aux ques-
tions des aspirants étudiants.»

Devant les besoins croissants
en orientation scolaire, un servi-
ce de consultation individuelle est
offert depuis deux ans afin d’ai-
der les candidats indécis quant à
leur choix de programme d’études.
Cinq conseillères du Service
d’orientation et de consultation
psychologique ont été déléguées
au salon cette année pour assurer
ce soutien et répondre aux nom-
breuses questions des visiteurs.
Plus de 115 consultations d’une
vingtaine de minutes, entièrement
gratuites, ont ainsi permis à cer-
tains d’y voir plus clair. Ceci, en
plus des agents d’admission du
Registrariat, qui ont conseillé
quelque 140 jeunes pour leur de-
mande d’admission.

Autres nouveautés : un re-
présentant du ministère de l’Im-
migration et des Communautés
culturelles était aussi sur place
pour rencontrer individuellement
les personnes ayant étudié à l’ex-
térieur du Québec et désireuses

d’obtenir de l’information sur les
équivalences scolaires et l’adhé-
sion aux ordres professionnels.
Les candidats non francophones
pouvaient quant à eux se rensei-
gner sur les tests de français 
et prendre connaissance des ou-
tils et des ateliers linguistiques
conçus expressément pour eux
par des spécialistes de l’Universi-
té. Au total, les conseillers ont
répondu à 400 demandes d’in-
formation, dont 275 en consul-
tation individuelle.

Plusieurs conférences sur des
thèmes divers figuraient égale-
ment au programme de cette jour-
née. Outre des présentations sur
les mythes et réalités de la cote R
et sur les différentes sources 
d’aide financière, il a notamment
été question de programmes
d’échanges à l’étranger, de condi-
tions d’admission en médecine,
d’études aux cycles supérieurs, de
défis à relever pour l’étudiant qui
quitte sa région et des éléments à
prendre en considération pour
assurer le succès d’une carrière.  

Les personnes qui n’ont pu
se rendre au Salon mais qui vou-
draient néanmoins visiter le cam-
pus auront la possibilité de le fai-
re à l’occasion de la journée
Portes ouvertes, qui aura lieu le 
8 février prochain. Renseigne-
ments : <www.umontreal.ca/por
tesouvertes>

Dominique Nancy

L’Université reçoit

Au stand du Département d’informatique et de recherche opérationnelle, où l’on a noté un accroissement des demandes d’information,
l’équipe de collaborateurs semblait heureuse de consacrer la journée du dimanche à répondre aux questions des futurs étudiants.

«L’avantage de ce salon, c’est que tout le monde se trouve en même 

temps sous un même toit. Environ 350 personnes sont disponibles 

pour répondre aux questions des aspirants étudiants.»

La directrice de l’École de service social, Pauline Morisset-
te, et une étudiante en orthophonie et audiologie, 
Josée-Anne Simard, ont informé plusieurs cégépiens et étu-
diants d’universités des différents programmes de l’École.
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